
Le nouveau variant B.1.1.529
du virus qui donne le Covid 19,
détecté pour la première fois en

Afrique australe, a été classé ven-
dredi "préoccupant" par l'Organi-

sation mondiale de la santé
(OMS), et baptisé "Omicron".

«N ous annonçons aujourd'hui
que B.1.1.529 est un variant
préoccupant" et qu'il est

"nommé Omicron", a déclaré Maria Van
Kerkhove, la responsable de la gestion de
l'épidémie de Covid-19 à l'OMS.
"Le variant B.1.1.529 a été signalé pour

la première fois à l'OMS par l'Afrique du
Sud le 24 novembre 2021 (...). Ce variant
présente un grand nombre de mutations,
dont certaines sont préoccupantes", a
indiqué pour sa part le groupe d'experts
chargé par l'OMS de suivre l'évolution du
Covid-19. Selon ce Groupe consultatif
technique sur l'évolution du virus, la pre-
mière infection confirmée connue d'Omi-
cron provient d'un échantillon prélevé le 9
novembre. Ces dernières semaines, les
infections en Afrique du Sud ont forte-
ment augmenté, coïncidant avec la détec-
tion du nouveau variant. "Nous compre-
nons que les gens soient inquiets. La
bonne chose est que nous avons des sys-
tèmes de surveillance dans le monde
entier pour détecter ces variants très rapi-
dement", a souligné Mme Van Kerkhove,

en appelant la population à réduire son
exposition, en suivant notamment les
gestes barrières, et à se faire vacciner.
Jamais un nouveau variant n'avait provo-
qué autant d'inquiétude dans le monde
depuis Delta.
Pour faciliter les débats publics sur les

variants, l'OMS nomme les variants à l'aide
du nom des lettres de l'alphabet grec
(alpha, bêta, gamma, delta...), plus acces-
sible à un public non scientifique et qui
permet d'éviter de stigmatiser le pays où
ce variant est initialement découvert.

Selon le groupe d'experts de l'OMS, les
données préliminaires suggèrent qu'il
existe "un risque accru de réinfection"
avec Omicron, par rapport aux autres
variants préoccupants. Tous les virus, y
compris le SARS-CoV-2 qui est respon-
sable du Covid-19, mutent avec le temps.
La plupart des mutations n'ont que peu ou
pas d'incidence sur les propriétés du virus.
Cependant, certaines mutations peuvent
affecter les propriétés d'un virus et influer,
par exemple, sur la facilité avec laquelle il
se propage, la gravité de la maladie qu'il
entraîne ou l'efficacité des vaccins et des
médicaments.
Selon l'OMS, un variant du SARS-CoV-2

est jugé préoccupant lorsqu'il est associé à
un ou plusieurs changements, tels qu'une
augmentation de la transmissibilité ou de
la virulence, une diminution de l'efficacité
des mesures de santé publique et sociales
ou des outils de diagnostic, des vaccins et
des traitements disponibles.
Il existait jusqu'à présent 4 autres

variants préoccupants: Delta, qui repré-
sente la quasi-totalité des cas séquencés
dans le monde, Alpha, Bêta et Gamma.

R. S.
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HORaIReS DeS PRIèReSMétéO D’aLgeR
Dimanche 23 rabie el thani 1443

Dimanche 28 novembre 2021
12 °C / 10 °C

Dohr : 12h36
Assar : 15h14
Maghreb : 17h36
Îcha : 18h59

Lundi 24 rabie 
el thani 1443 
Sobh : 06h09
Chourouk : 07h41

Dans la journée : Pluie
Vent : 33 km/h
Humidité : 68 %

Dans la nuit : Pluie
Vent : 38 km/h
Humidité : 69 %
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L’OMS donne l’alerte 
sur le variant «Omicron»

L’opération de vote
pour les élections
locales qui a com-
mencé hier à 8h00
du matin à travers
toutes les wilayas du
pays s’est déroulée
dans de bonnes
conditions d’organi-
sation, et dans le
respect des
consignes prévues
par le protocole
sanitaire de préven-
tion contre la propa-
gation du Covid-19. 

nIGEr 
Mohamed Bazoum
reçoit une 
délégation de la
LOPIS et de l'UFL
L e président de la République du

Niger, M. Mohamed Bazoum, a reçu
hier à Niamey une délégation de la
Ligue des oulémas, prêcheurs et imams
du Sahel (LOPIS), conduite par son pré-
sident, le Tchadien Abakar Walar, ainsi
que des représentants de l'Unité de
fusion et de liaison (UFL).
L'audience, qui a eu lieu au siège de la
présidence de la République nigérien-
ne, s'est déroulée en présence du secré-
taire général de la Ligue, l'Algérien
Lekhemissi Bezaz.
Au cours de l'audience, le président
nigérien a salué les efforts de la Ligue
et de l'UFL quant au travail accompli
par les deux mécanismes pour endi-
guer le fléau de la radicalisation et de
l'extrémisme religieux dans la région du
Sahel.
De son côté, M. Bezaz a remercié le
Niger pour l'accueil chaleureux réservé
aux membres de la LOPIS, qui a organi-
sé en collaboration avec 
l'UFL, la 13ème édition de son atelier
régional, les 25 et 26 novembre en
cours à Niamey, sur le thème : "Rôle de
la femme dans la prévention de la radi-
calisation et de l'extrémisme religieux".
"Cette rencontre va nous encourager
davantage à poursuivre nos efforts
pour faire face aux dangers qui mena-
cent la région du Sahel", a-t-il dit en
s'adressant au président Bazoum.

APS

arMÉE SaHraOUIE
Nouvelles attaques
contre les positions
des forces 
de l'occupant 
marocain 
L es forces de l'Armée populaire de

libération sahraouie (APLS) ont
mené de nouvelles attaques contre les
retranchements des forces de l'occu-
pant marocain le long du mur de la
honte, a indiqué le ministère de la
Défense sahraoui dans son communi-
qué militaire n 379. Selon le communi-
qué rapporté par l'Agence de presse
sahraouie "les unités de l'APLS ont exé-
cuté, vendredi, des attaques contre les
retranchements des forces de l'occu-
pant marocain dans la région de Feddat
El-Mers et Guelb Diret au secteur Housa
et la région de Agurara El-Frisk au sec-
teur Mahbes". Les attaques de l'APLS se
poursuivent contre les forces d'occupa-
tion marocaines qui subissent des
pertes humaines et matérielles considé-
rables le long du mur de la honte, a
conclu la même source. 

R. I.

RECRUTEMENT
Le Courrier d’Algérie recrute
un correspondant de presse
confirmé pour la wilaya de
Constantine. Les candidats 
intéressés peuvent envoyer
un CV et une lettre de moti-

vation
à l’adresse e-mail : 

redaction_courrier@yahoo.fr

la noRMalisation coMMe
coUveRtURe PolitiQUe 

La 3e étape du
processus actée 

Un taUX De PaRticiPation national (aPc-aPw) 
aUtoUR De 24% à 16 HeURes  
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Israël  vise 
à détruire 
les états-

nations 
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le PRésiDent teBBoUne : 

« L'algérie ne tolèrera
aucun diktat »

w LA DIPLOMATIE NATIONALE ADOPTE LE PRINCIPE D’ÉGAL À ÉGAL
w MENACES PROFÉRÉES DEPUIS RABAT : UN ACTE INFÂME ET DÉSHONORANT
w L’UA EST INÉVITABLE, MAIS L’ACCORD DOIT ÊTRE MUTUELLEMENT BÉNÉFIQUE
w 2022, L’ANNÉE DES RÉFORMES STRUCTURELLES  
w L’AIDE DE L’ÉTAT DOIT PROFITER AUX COUCHES DÉFAVORISÉES
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Batna
Les premières neiges perturbent le trafic

sur certains axes montagneux 
L es premières neiges qui sont tombées, dans la nuit de vendredi à samedi, sur les

hauteurs de la wilaya de Batna ont perturbé le trafic automobile sur certains axes
montagneux, a indiqué samedi la cellule de communication de la Protection civile. Il
s’agit des hauteurs de Theniet Baali sur la route entre Ichemoul et Arris et de Theniet R’s-
sasse sur la RN 87 entre les villes de Batna et Theniet El Abed, a précisé la même source
ajoutant que les éléments de l’unité secondaire de la Protection civile d’Arris sont inter-
venus sur ces deux axes pour assister des véhicules bloqués par la neige et le verglas.
Tous les moyens humains et matériels ont été mobilisés pour intervenir en cas de
besoin, a indiqué la même source qui a invité les citoyens, notamment les usagers des
routes de ces régions, à la vigilance face aux risques de constitution de verglas. Les pre-
mières neiges ont été accueillies avec joie et espoir par les habitants de la région après
la récente période de sécheresse. JM «Oran-2022»

Réunion en ligne
mardi entre le COJM
et le Comité 
de coordination
U ne visioconférence entre le Comité

de coordination relevant du Comité
international des Jeux méditerranéens
(CIJM) et le Comité d’organisation de la
19e édition des JM (COJM) prévue à Oran
en 2022 aura lieu mardi, a-t-on appris
samedi auprès de l'instance internationa-
le. Cette réunion interviendra à quelques
jours d’une visite à Oran du comité de
coordination relevant du CIJM, présidé
par le Français Bernard Amsalem, égale-
ment 2e vice-président de cette instance,
programmée les 11 et 12 décembre pro-
chain, a ajouté la même source. La visite
du Comité de coordination à la capitale
de l’Ouest du pays sera la première du
genre depuis près de deux années. Les
déplacements de la délégation de ce
comité conduite par Amsalem à Oran
avaient été interrompus depuis près de
deux années à cause de la crise sanitaire
mondiale liée au Coronavirus. 

PP 3 & 4
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UN TAUX DE PARTICIPATION NATIONAL (APC-APW) AUTOUR DE 24% À 16 HEURES   

La 3e étape du processus actée 
L’opération de vote pour
les élections locales qui

a commencé hier à
8h00 du matin à travers

toutes les wilayas du
pays s’est déroulée

dans de bonnes
conditions

d’organisation, et dans
le respect des consignes
prévues par le protocole
sanitaire de prévention
contre la propagation

du Covid-19. 

Auparavant, les opérations
de vote anticipées ont
débuté le 24 novembre, à

travers les bureaux itinérants,
dans les zones éloignées des
wilayas du sud du pays, soit 72
heures avant le scrutin national,
conformément à la Loi orga-
nique portant régime électoral.
Les citoyens issus des 58 wilayas
se sont ainsi dirigés hier dès les
premières heures aux urnes pour
choisir leurs représentants dans
les Assemblées populaires com-
munales et wilayales. Dans une

virée faite dans quelques
bureaux de vote à Alger, on a
constaté qu’aucun dépassement
n’a été enregistré lors de l’opéra-
tion électorale, et les électeurs
respectaient les mesures de pré-
vention contre la Covid-19.
S’agissant de l’affluence dans les
bureaux de vote, et s’exprimant
hier dans un point de presse sur
le taux de participation, le prési-
dent de l’Autorité nationale
indépendante des élections,
Mohamed Charfi, Mohamed
Charfi, a déclaré que jusqu’à 10h
du matin le niveau de participa-

tion était de 4,12% concernant
les APC et les APW, alors qu’à
13H00 le niveau de participation
était de 13,30 % pour les com-
munes et de 12,70% pour les
wilayas. A 16h00, le taux de parti-
cipation national s'est élevé à
24,27 % pour les APC et à 23,30
% pour APW, selon Mohamed
Charfi qui a fait un troisième
point sur les résultats de ces
joutes électorales. 

Rappelant dans ce cadre que
le nombre de candidats pour les
APC est de 115.230, alors que
pour les APW le nombre de can-

didats s'élève à 18.993. Plus d'un
million d'encadreurs ont été
mobilisés pour le bon déroule-
ment du scrutin dans 61.696
bureaux et 13.326 centres de
vote, repartis à travers les 1.541
communes du pays. Le scrutin
s’est déroulé en présence de
182.981 observateurs délégués
par la quarantaine de partis poli-
tiques en lice pour ces élections
locales. 

Quant  au protocole sanitaire
signé par l'ANIE et le ministère de
la Santé, en vue de prévenir la
propagation du Covid-19. Les
deux parties ont souligné leur
attachement à l'application stric-
te des mesures préventives pour
le déroulement du scrutin «  en
toute sécurité  », relevant que
tous les moyens nécessaires ont
été mobilisés pour la réussite de
ce rendez-vous. Un budget de
8,67 milliards de dinars a été
alloué pour les dépenses liées à
la préparation et à l'organisation
des élections locales. Charfi, a
estimé que «  toutes les condi-
tions  » de réussite des élections
locales du 27 novembre «  sont
réunies  », tout en relevant que
cette réussite était « étroitement
liée au degré d'éveil démocra-
tique chez le citoyen ».

Sarah Oubraham 

LE PRÉSIDENT, AU SORTIR DU BUREAU DE VOTE : 

« Nous bâtirons un État fort »
Le président de la République, Abdel-

madjid Tebboune a affirmé, que les
élections locales sont « la dernière étape

pour l'édification d'un État moderne » avec la
participation de ses enfants. Dans une décla-
ration à la presse en marge de l'accomplisse-
ment de son devoir électoral, en compagnie
de sa famille, à l'école Ahmed Aroua de
Staouéli,  Tebboune a précisé que ce rendez-
vous électoral «  est la dernière étape pour
l'édification d'un État moderne » avec la par-
ticipation de ses enfants qui choisiront leurs
responsables et élus. « Nous bâtirons un État
économiquement fort au sein de la démocra-
tie et de la liberté du citoyen », s’est-il enga-
gé.  À propos de l’opération de vote, le chef
de l’État a prévu une « participation massive »
aux élections locales par rapport aux législa-
tives, du fait que « ces élections concernent
directement le citoyen  ». Précisant que « le
vote est un droit et un devoir, mais ne peut
guère être obligatoire », rappelant toujours
la nécessité  d’une réforme profonde des lois
et des collectivités locales. Sur ce Tebboune
a précisé que sur 1 541 communes à travers
le pays, il y a plus de 900 très pauvres, qui
dépendent des aides de l’État,  alors que
d’autres sont riches. Ainsi, et dans un souci
d’égalité entre communes riches et pauvres,
il a  annoncé « un changement dans le code
communal et de wilaya en 2022 ». Concer-
nant le cas des communes n’ayant pas de
listes de candidats pour ces élections, Teb-
boune  a indiqué que cela ne pose pas un
problème majeur, du moment que la loi est
claire à ce sujet. « Certes, il y a des communes
sans candidats, or cela ne pose pas un pro-
blème », a-t-il déclaré. Selon lui, 
« sur les 1 541 communes que compte le

pays, il y aura au maximum une quarantaine
n’ayant pas de candidats pour ces élections
». Ainsi, il souligne que « les commissions de
gestion » seront mises en place afin d’assurer
la gestion de ces communes, et ce, en atten-
dant l’organisation d’élections exception-
nelles ».

Les codes communAL et de wiLAyA
connAîtront un « chAnGement

rAdicAL »
Rappelons que  lors de sa rencontre avec

les représentants des médias, le président de
la République  a annoncé l’ouverture début
2022 des ateliers pour la révision des codes
communal et de wilaya afin de conférer
davantage de prérogatives aux élus locaux et
les doter d’outils leur permettant d’honorer
leurs engagements envers les citoyens qui
les ont choisis pour la gestion de leurs
affaires. 

Il a indiqué qu'«  il est temps que l’État
renonce à certaines prérogatives centrales
en les attribuant aux élus locaux », indiquant
qu’il s’agit par cette démarche, d'« opérer un
changement radical dans la gestion des
communes, (principale cellule) de la nouvelle
République ». L’objectif de la révision de ces
textes est de conférer davantage de préroga-
tives aux élus locaux et les doter de méca-
nismes financiers leur permettant d’honorer
les engagements pris envers les citoyens, a
expliqué le Président Tebboune. Jugeant à
cet égard, inconcevable d’avoir un « seul
code » régissant des communes avec des res-
sources financières disparates, rappelant que
la plupart des projets qui y sont réalisés sont
financés par le Trésor, ce qui requiert aussi, a-
t-il dit, une révision du système fiscal. Par

ailleurs, le président de la République a
annoncé la création d’une « inspection géné-
rale » qui sera mise sous tutelle de la prési-
dence de la République afin de « contrôler
l’activité des responsables ».

une oPPortunité Pour Amorcer Le
chAnGement

Dans le même contexte Tebboune a affir-
mé vendredi soir que les élections locales
constituaient une opportunité pour le
peuple algérien d’amorcer le changement,
mettant en avant le rôle de la jeunesse et de
la société dans la réalisation de cet objectif.
« Les élections législatives pourraient ne pas
intéresser beaucoup de citoyens et connaitre
un faible taux de participation, partout dans
le monde, mais les élections locales s'articu-
lent autour de ceux qui seront en charge de
la gestion des affaires courantes du citoyen ».
Déclarant « si le peuple veut le changement,
il est grand temps qu'il l'opère lui-même à
l'occasion de cette échéance ». Ajoutant que
« la méthode adoptée pour amorcer le chan-
gement souhaité est sous-tendue par les cri-
tères de probité à rechercher dans les candi-
dats, loin de l’argent sale, pour avoir des can-
didats jeunes porteurs de nouvelles idées
visant la redynamisation des communes et la
réalisation de réformes qui cristalliseraient
les décisions prises à l’échelle nationale, pour
peu qu'elles soient mises en œuvre locale-
ment et impactent le quotidien des
citoyens  », a-t-il expliqué. Le changement
auquel nous aspirons se fera en tenant
compte de trois critères: «  la jeunesse, la
société civile et  la probité », affirme le chef
de l’État.                                 

S. O.

Tebboune et les
hauts cadres de
l’État ont voté 
Le président de la République, Abdel-

madjid Tebboune, ainsi que de nom-
breux responsables et ministres se sont
rendus hier aux premières heures de la
matinée dans les différents centres de
vote à Alger afin d’exprimer leur choix.
En effet, dans le cadre de l’élection des
membres des Assemblées populaires
communales et de wilayas, le Président
Tebboune, a accompli  au niveau de
l'école Ahmed Ouroua à Staouéli (Alger-
ouest), son devoir électoral, en compa-
gnie de sa famille.

Aimene BenABderrAhmAne,
Premier ministre, ministre des
finAnces 
Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmène Benabderrahmane a
accompli son devoir électoral à l’école
Mohamed Aftouche de Birkhadem.  Il a
souligné à cette occasion que les locales
du 27 novembre constituaient le dernier
jalon dans l'édification des institutions
démocratiques du pays, souhaitant que
cette échéance permette d'élire des élus
capables de donner un nouveau souffle
à la gestion des collectivités locales et
d'atteindre des niveaux de croissance
escomptés par tous, en vue de rompre
avec la gestion irrationnelle qui était
répandue par le passé. 

sALAh GoudjiL, Président
du senAt 
Le président du Conseil de la nation,
Salah Goudjil a accompli son devoir
électoral à l'école primaire (Parc de la
liberté) à Alger centre.  Après avoir voté,
Goudjil a affirmé que les locales du 27
novembre viennent parachever le pro-
cessus d'édification des institutions de
l'État. Il s'agit de la troisième phase du
processus engagé, après le référendum
sur la Constitution, initié par le prési-
dent de la République, Abdelmadjid
Tebboune, puis les élections législatives,
a-t-il ajouté. Les déclarations du Prési-
dent Tebboune, vendredi à la presse
nationale, ont redonné de l'espoir au
pays et au peuple, a affirmé Goudjil,
soulignant l'attachement impératif au
slogan du 1er Novembre  par le peuple
et pour le peuple et à ses principes. 

BrAhim BouGhALi, Président
de L’APn 
Le président de l’Assemblée populaire
nationale (APN),  Brahim Boughali, a
également accompli hier son devoir
électoral, dans le cadre des Locales du
27 novembre au bureau de vote de
l’école Abi-Ishak Brahim Tfyèche a Béni-
Isguen, dans la wilaya de Ghardaïa.

omAr BeLhAdj, Président de LA
cour constitutionneLLe
Le président de la Cour constitutionnel-
le, Omar Belhadj, a pour sa part voté   à
l'école « Frères Oubade » à Hydra
(Alger).

sAïd chenGrihA, chef 
d’étAt-mAjor de L’AnP
Le général de Corps d'armée Saïd Chen-
griha, chef d'état-major de l'Armée
nationale populaire (ANP), a également
accompli son devoir électoral  au CEM
Ahmed Bey, dans la commune d’Oued
Koreich à Alger.                          

Ania Nch 

BOUIRA 

Le vote s’est déroulé dans de bonnes conditions
L’opération de vote pour les élections

locales, s’est déroulée dans de très
bonnes conditions à travers la wilaya de
Bouira, avons-nous constaté à travers une
tournée que nous avons effectuée dans de
nombreux centres de vote à travers plusieurs
régions de la wilaya. En effet, toutes les
conditions pour réussir cet évènement élec-
toral important ont été réunies, à commen-
cer par le respect total des mesures barrières
contre la propagation de la Covid-19, et la
sécurité assurée par d’importants dispositifs
des services de sécurité tous corps confon-

dus. Comme il fallait s’y attendre, même si le
taux de participation à ces joutes électorales
était très minime durant la matinée, le
nombre de votants a affiché une améliora-
tion au début de l’après-midi, dans tous les
centres de vote au niveau de la wilaya. Le
taux de participation jusqu’à 10h30 était
situé entre 1,36% et 7,27% pour les listes APC
et 1,45% et 8,65% pour les listes APW. Durant
l’après-midi le taux de participation a aug-
menté sensiblement à travers les 12 daïras
que comptent la wilaya, les taux variaient, à
14h30 entre 4,44% et 20,72% pour les listes

APC et entre 8,22% et 22,44% pour les listes
APW. Par ailleurs, selon des sources locales,
deux centres de vote au chef-lieu de la com-
mune d’Ahl Laksar, relevant de la daïra de
Bechloul ont été touchés par quelques per-
turbations dans le déroulement de l’opéra-
tion de vote avant que des sages et des ser-
vices de sécurité, dépêchés sur les lieux, n'in-
terviennent et ramènent le calme. Ce qu’il
faut aussi signaler c’est que le taux de partici-
pation à ces joutes électorales n’a pas drainer
beaucoup d’électeurs dans la partie Est de la
wilaya allant d’El- Asnam jusqu’à Aghbalou

en passant par Bechloul, El-Adjiba, Ahnif,
M’chedallah et Saharidj. Par ailleurs, il impor-
te de rappeler que la campagne électorale
pour ces joutes électorales importantes s’est
déroulée dans de très bonnes conditions,
plusieurs chefs de partis politiques ont orga-
nisé des meetings populaires et ont réussi à
drainer d’importantes foules. Notons enfin
que l’opération de vote se poursuit toujours
au moment où nous rédigions ces lignes et
aucun incident majeur n’est à souligner. 

Omar Soualah
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Le principe d’égal à égal

TEBBOUNE ASSURE QU’IL SUIT LA CONCRÉTISATION DE SES ENGAGEMENTS PAS À PAS 

« 2022, l’année des réformes structurelles » 

ACCORD D’ASSOCIATION AVEC L’UE
L’Algérie veut une
révision « clause
par clause »

E ngagée dans un processus de
changement profond depuis

l’élection du président Tebboune, l’Al-
gérie ne peut plus, économiquement
parlant,  supporter davantage les
déséquilibres engendrés par l’Accord
d’association avec l’Union européen.
Le résultat est ahurissant sur le plan
des statistiques. En effet, jusqu’à une
date récente, l’Algérie exporte seule-
ment un milliard de dollars pour 10
milliards dépensés à l’importation des
pays de l’UE. 
Un motif qui a poussé le président de
la République a décidé de revoir en
profondeur  cet accord en vigueur
depuis 2005. C’est d’autant plus qu’il a
été signé avec la partie européenne à
un moment où l’Etat algérien n’était
pas en position de force à même de
renverser la balance, du moins pour
un accord « gagnant-gagnant ». 
Ainsi, interrogé sur cette question, le
chef de l’État a indiqué que la révision
de l'accord d'association avec l’UE
permettrait à l'Algérie de bénéficier
des exonérations douanières dans le
but de conforter son économie et de
renforcer sa production et ses expor-
tations. « Je pense que l'accord d'asso-
ciation avec l'UE est le résultat d'une
faiblesse de l'État algérien. L'UE est
inévitable et l'accord d'association
avec cette communauté est nécessai-
re pour de nombreuses raisons. Néan-
moins, tout accord économique doit
être mutuellement bénéfique  », a
déclaré le 
Président lors d'une entrevue avec
des représentants de la presse natio-
nale diffusée vendredi. «  À titre
d'exemple, l'augmentation des taxes
douanières imposées sur certains pro-
duits profite au pays producteur afin
de pouvoir exporter, mais un pays
principalement importateur doit
revoir ces dispositions en vue de
conforter son économie et lancer la
production », a-til expliqué.
Lors de la réunion du Conseil des
ministres, tenue le 31 octobre dernier,
Tebboune avait donné des instruc-
tions à l'effet de revoir les dispositions
de l'accord d'association avec l'Union
européenne,  « clause par clause », en
fonction d'une vision souveraine et
d'une approche « gagnant-gagnant »,
en tenant compte de l'intérêt du pro-
duit national en vue de créer un tissu
industriel et des emplois.

F. G.

"La diplomatie
algérienne adopte

aujourd'hui la
politique d'égal à

égal. Nous
riposterons à toute

attaque, et ce,
quelle que soit la

nature de
l'adversaire". Ce
principe souligné

par le Président
Abdelmadjid

Tebboune, explique
l’état des relations

actuelles de l’Algérie
avec la France,

marquées
notamment par le

rappel de notre
ambassadeur à

Paris.

L e « retour à la normale »
ne se fera que sur la
base d'un traitement

d'«égal à égal», a fait savoir le
Président Tebboune, vendre-
di,  lors de sa rencontre pério-
dique avec des médias natio-
naux. Le traitement "d'égal à
égal n'est nullement une pro-
vocation, mais plutôt un
garant de la souveraineté d'un
pays, arrachée au prix de 5
630 000 martyrs tombés aux
champs d'honneur entre 1830
et 1962", a-t-il expliqué.

L’autre partie, la France, est
invitée à comprendre que
"l'Algérie ne tolérera aucun
diktat", comme l’a réaffirmé le
Président Tebboune qui a
souligné que "l'établissement
de relations avec la France ne
sera pas synonyme de place-
ment sous sa tutelle". 

PAS DE HAINE
Le Président Tebboune a

défini la proximité des rela-
tions algériennes: «d'abord
méditerranéennes, maghré-
bines et arabes».

Ces relations sont bonnes
avec l'ensemble des pays
musulmans, «hormis ceux qui
nous sont hostiles», a-t-il pré-
cisé en allusion évidente au
Maroc. Ceci dit, «l'Algérie n'a
de haine pour aucun pays»,
tient à préciser le Président
Tebboune. Il fait constater
qu'il est triste qu'un ministre
de l'entité sioniste menace un
pays arabe (l'Algérie) à partir
d'un autre pays arabe (le
Maroc), qualifiant cet acte
d"’infâme et déshonorant".
Pour rappel, lors d'une visite
effectuée en août dernier au
Maroc, le ministre des Affaires
étrangères de l'entité sioniste
s'en était pris à l'Algérie, quali-
fiant "de préoccupant, son
rôle dans la région". "C’est la
première fois depuis 1948
qu’un ministre de cette entité
visite un pays arabe et y profè-
re des menaces à l'encontre
d'un autre pays arabe. Un tel
acte entache d'opprobre le
pays hôte", a expliqué le Prési-
dent Tebboune, affirmant que
"l’Algérie est un pays protégé
et gare à quiconque serait
tenté de lui porter préjudice",

menaçant "ceux qui vou-
draient vendre le pays aux
ennemis d’avoir à en payer le
prix fort". En effet, une telle
situation ne s’est jamais pro-
duite à partir de l'Égypte,
signataire en 1978 des
Accords de Camp David, ni à
partir de la Jordanie après la
signature des accords de
Oued Arabe de 1994. Il est
clair que le Maroc, pays arabe
et musulman, a conçu sa «nor-
malisation» avec l’entité sio-
niste comme appui à ses
attaques contre le peuple
algérien et son pays. 

L’ALGÉRIE, UN PAYS
RASSEMBLEUR

Inévitablement, le Prési-
dent Tebboune a abordé la
tenue du prochain sommet de
la Ligue arabe. Notre pays est
directement concerné par sa
préparation dans la mesure
où il est prévu à Alger le 22
mars 2022. La réintégration
de la Syrie dans la Ligue arabe,
à cette occasion, est une évi-
dence pour l’Algérie. "Lorsque
nous organisons un sommet
arabe, il faut qu'il soit rassem-
bleur.   La Syrie est censée y
participer", a souligné le Prési-
dent Tebboune qui prévoit
que cette rencontre soit unifi-

catrice, et qu’elle constitue un
nouveau départ dans «un
monde arabe déchiré»,
comme il l’a décrit. "L'Algérie
n'applaudit pas la discorde et
la division   entre les
pays  arabes, c'est un État qui
fédère les belligérants en
Afrique, dans le monde arabe
et même en Europe et dans
les Balkans", a-t-il fait remar-
quer. C’est ce qui explique les
appréhensions, voire la hanti-
se, de l’entité sioniste. L’Algé-
rie veut renouer avec son rôle
fédérateur centré sur les inté-
rêts des peuples du monde
arabe et prioritairement le
peuple palestinien dans sa
lutte pour le recouvrement de
ses droits nationaux. Autre
défi posé à l’Algérie, la réfor-
me de la Ligue arabe. C’est la
seule organisation internatio-
nale à ne pas avoir changé
depuis 1948, a fait constater le
Président Tebboune se réfé-
rant à l'Organisation des
nations unies  (ONU) appelée
auparavant la Société des
nations (SDN) ou bien
l'Union africaine (UA) qui était
l’Organisation de l'unité afri-
caine (OUA), régies  actuelle-
ment par des règlements inté-
rieurs efficients. 

M’hamed Rebah

L ors de la rencontre pério-
dique avec des représen-
tants de la presse  nationa-

le, vendredi,   le président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, a affirmé que 2022 serait
l’année des réformes structu-
relles pour la réédification de
l’État algérien moderne, faisant
part de l’application, pas à pas,
de ses 54 engagements. L’Algé-
rie est un pays protégé et gare à
quiconque serait tenté de lui
porter préjudice,   a souligné le
Président Tebboune, menaçant
ceux qui   voudraient vendre le
pays aux ennemis d’avoir à en
payer le prix fort. Parmi les
réformes institutionnelles ini-
tiées par le président de la
République figure le renouvèle-
ment des institutions de l’Etat

dans le cadre   duquel a été ins-
tallée la Cour constitutionnelle,
censée, a-t-il soutenu,  rassurer
le peuple. Un tel processus sera
complété par les élections
locales.  Le président de la Répu-
blique a affirmé, à cette occa-
sion,  que la phase  postélectora-
le connaîtra plusieurs réformes
concernant la reconstruction
des bases sociales et écono-
miques de l'État et tout ce qui
est à caractère   économique et
social. Le chef de l'État a annon-
cé, par ailleurs, l'ouverture
début 2022 des  ateliers pour la
révision des codes communal et
de la wilaya afin de   conférer
davantage de prérogatives aux
élus locaux et les doter d'outils
leur permettant d'honorer leurs
engagements envers les

citoyens qui les ont  choisis pour
la gestion de leurs affaires.

La réforme de la politique
d'aide sociale figure parmi les
grandes   réformes devant se
concrétiser l'année prochaine,
dira le président de la   Répu-
blique, assurant que cette réfor-
me passera par un débat natio-
nal   élargi associant les syndi-
cats, et que la levée des subven-
tions sociales  concernera seule-
ment un tiers des citoyens
parmi ceux ayant des revenus
très élevés.   Et de faire remar-
quer que cette réforme nécessi-
te un certain niveau de  numéri-
sation et des statistiques pré-
cises, soulignant que la revalori-
sation   des salaires à travers
l'augmentation du point indi-
ciaire est une démarche  juste

ayant pour objectif d'améliorer
le pouvoir d'achat des citoyens.
Il a affirmé, dans le même ordre
d'idées, que l’allocation chôma-
ge, prévue   dans la Loi de
finances 2022, était proche du
Salaire national minimum
garanti (SNMG) et assurée au
chômeur jusqu'à obtention d’un
poste de  travail. 

CRÉATION EN VUE D’UNE 
INSPECTION GÉNÉRALE

À LA PRÉSIDENCE 
Parallèlement aux efforts

visant à doter le pays de statis-
tiques précises,   Tebboune a
annoncé la création d'une ins-
pection générale qui   sera mise
sous tutelle de la présidence de
la République afin de contrôler
l'activité des responsables.

Mettant l'accent sur l'impor-
tance du contrôle en matière de
mise en œuvre  des décisions, le
chef de l'État a parlé de
ministres et de walis dont il a
été mis fin aux fonctions pour
manquement à leurs obliga-
tions.   À ce propos,  le chef de
l’Etat rappelle un fait saillant du
temps où il était Premier
ministre. Il a témoigné de ce qui
s’apparente à une anecdote,
déclarant qu’en 2017, il a été
«  viré  » de son poste par qu’il
allait instituer une inspection
générale au niveau de la Prima-
ture. Par ailleurs, Tebboune dit
ne «  pas vouloir d’aucune allé-
geance  » et que cette même
allégeance «  doit être plutôt
prêtée à la Nation »

Ania Nch
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L’allocation
chômage est

proche du SNMG
Le président Tebboune a affirmé

que l’allocation chômage prévue
dans la Loi de finances 2022, était
proche du Salaire national minimum
garanti (SNMG) et assurée au chô-
meur jusqu'à obtention d’un poste de
travail. «  Il faudra prendre en charge
les chômeurs  », a souligné le Prési-
dent ce vendredi, motivant par-là
l’institution par l’État d’une allocation
chômage, dont le montant est
proche du SNMG et laquelle est
«  garantie aux chômeurs jusqu’à
obtention d’un poste de travail  ».
Interrogé sur l’entrée en vigueur, le
chef de l’État dira que le versement
de cette allocation requiert la mise en
place de mécanismes et de contrôle
pour qu’elle puisse bénéficier  «  aux
véritables chômeurs ». Il convient de
rappeler que la Loi de finances 2022
prévoit une allocation chômage aux
jeunes pré-demandeurs d’emploi ins-
crits auprès des services de l’Agence
nationale de l’emploi (ANEM).

F. B.

POINT COVID-19
163 nouveaux
cas, 127 guéri-
sons et 6 décès 
Cent soixante-trois (163) nouveaux

cas confirmés de coronavirus
(covid-19), 127 guérisons et 6 décès
ont été enregistrés ces dernières 24
heures en Algérie, a annoncé, hier, le
ministère de la Santé dans un com-
muniqué. Le total des cas confirmés
s'élève ainsi à 209 980, celui des
décès à 6 052 cas, alors que le
nombre de patients guéris est passé à
144 029 cas. Par ailleurs, 21 patients
sont actuellement en soins intensifs,
ajoute la même source. En outre, 32
wilayas n'ont recensé aucun cas
durant les dernières 24 heures, 12
autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tan-
dis que 4 wilayas ont enregistré 10
cas et plus. Le ministère rappelle, par
la même occasion, que la situation
épidémiologique actuelle exige de
tout citoyen vigilance et respect des
règles d'hygiène et de distanciation
physique, tout en insistant sur le res-
pect du port du masque.

R. S.

NORD DU PAYS 
Chutes de neige
sur plusieurs

wilayas 
Des chutes de neige affecteront, à

partir d’aujourd’hui dimanche,
les reliefs du nord du pays dépassant
900/1000 mètres d'altitude, a indiqué
hier un bulletin météorologique spé-
cial (BMS) émis par l'Office national
de la météorologie. Les wilayas
concernées par ces chutes de neige
sont Tlemcen, Sidi Bel-Abbès, Saida,
le nord d'El Bayadh, le nord de
Laghouat, le nord de Djelfa, Tiaret et
Tissemsilt, a précisé la même source,
ajoutant que l'épaisseur de la neige
est estimée entre 5 et 10 cm durant la
validité du BMS dimanche de 03h00 à
15h00. Ces chutes de neige, accom-
pagnées de rafales de vent sous
orages, concerneront également les
wilayas de Médéa, Blida, Bouira, Tizi-
Ouzou, Bordj Bou Arrèridj, Sétif,
Béjaia, Batna et Khenchela. L'épais-
seur de la neige est estimée entre 10
et 15 cm, durant la validité du BMS
s'étalant de dimanche  15h00 à lundi
à 06h00 au moins.

SUBVENTIONS 

L’aide de l’État doit profiter aux
couches sociales défavorisées

Tout en réaffirmant
que l’État

n’abandonnera pas
son rôle social, le

président de la
République a indiqué
que les aides doivent
profiter aux couches

sociales défavorisées.

Intervenant dans le cadre de
ses rencontres périodiques
avec les représentants de la

presse nationale, il a souligné
que la notion d’État-nation,
consacrée par la déclaration du
1er novembre 1954 est sacrée
et ne sera jamais abandonnée.
M. Tebboune qui affirmé que la
révision du système des sub-
ventions de l’État à certains pro-
duits de large  consommation
est aujourd’hui prise en charge
dans le cadre d’une disposition
de la loi de Finances 2022, a
estimé qu’elle devra faire l’objet
d’un large débat avec les parte-
naires sociaux, notamment les
syndicats,   pour élaborer des
mécanismes qui permettront
une meilleure distribution de
cette aide aux couches sociales
fragiles. Analysant la situation
socio-économique, il a indiqué
que les salaires sont impactés
par la flambée des prix et de
l’inflation qui sont les consé-
quences du marché informel et

de la spéculation qui sont un
facteur de déstabilisation aussi
bien du pouvoir d’achat que
des mécanismes de gestion de
l’économie nationale. Il a indi-
qué à cet égard que  la révision
du système de subvention per-
mettra d’avoir une image plus
juste de la société algérienne
puisqu’il sera possible d’avoir
des statistiques fiables sur le
volume des couches sociales
défavorisées, le nombre de
ménages nécessitant une aide
sociale, ou encore le nombre de
personnes aisées par l’évalua-
tion de leur richesse et leur
patrimoine.   Il a insisté sur la
nécessité de réduire la marge
de manœuvre du marché infor-
mel qui brasse une importante

manne financière qui alimente
les circuits qui échappent à tout
contrôle et qui déstabilise le
marché de l’offre et de la
demande par la création de
pénuries, la flambée des prix et
la rétention de certains produits
de première nécessité. Il faut
rappeler dans ce cadre que le
dernier projet de loi de lutte
contre la spéculation qui a durci
les peines contre les spécula-
teurs permettra de réduire le
phénomène et d’assurer plus
d’efficacité aux circuits de distri-
bution. Les dispositions du
texte qui criminalise la spécula-
tion, prévoient des peines
d’emprisonnement allant
jusqu’à 30 ans de prison ferme,
note-t-on. M. Tebboune a indi-

qué à cet égard que le secteur
privé qui bénéficie de nom-
breux avantages, notamment
fiscaux est appelé à jouer lui
aussi un rôle de moteur de
développement économique
dans l’Algérie nouvelle.

Il est anormal qu’un citoyen
riche bénéficie des aides de
l’État destinées aux couches
sociales défavorisées. Les
choses doivent changer pour
permettre une meilleure justice
sociale et permettre de réduire
le fossé entre les couches
sociales défavorisées et la classe
des riches,   a indiqué en sub-
stance le président de la Répu-
blique.

Slimane B.

ANCIEN  DIRECTEUR DE LA DDSE

Le général major à la retraite Rachid
Laâlali n’est plus

Le général-major à la retraite Rachid
Laâlali, est décédé, vendredi soir, à
l'hôpital central de l'Armée Moha-

med-Seghir-Nekkache, suite à un malaise,
selon un communiqué du ministère de la
Défense nationale. Le défunt avait occupé
le poste de directeur de la direction de la
documentation et de la sécurité extérieure
(DDSE).  Le Président Tebboune a adressé
un message de condoléances à la famille
de feu général-major Rachid Laâllali, dans
lequel il a salué les qualités du défunt qui a
"eu le mérite et l'honneur d'appartenir à
l'Institution militaire". "J'ai appris avec une
profonde affliction la triste nouvelle du
décès de Rachid Lâallali, paix à son âme", a
écrit le Président Tebboune dans son mes-
sage de condoléances publié sur le site
web de la présidence de la République. Et
d'ajouter : "En ces moments où nous fai-

sons nos adieux à l'un de ceux qui sont res-
tés fidèles à la patrie alors qu'ils accomplis-
sent leurs devoirs et missions au sein des
rangs de l'Armée nationale populaire
(ANP), digne héritière de l'Armée de libéra-
tion nationale (ALN), nous nous remémo-
rons, avec déférence, les qualités du
défunt qui a eu le mérite et l'honneur d'ap-
partenir à l'Institution militaire où il a gravi
plusieurs grades tout en restant fidèle et
attaché aux missions et responsabilités
militaires qu'il a eues à assumer". «Je vous
présente mes condoléances les plus sin-
cères et ma profonde compassion, priant
Allah Le Tout puissant d'entourer le défunt
de Sa Sainte Miséricorde et de vous prêter
patience et réconfort. «À Dieu nous appar-
tenons et à Lui nous retournons», a conclu
le Président. Pour sa part, le général de
Corps d'armée Saïd Chengriha, chef d'état-

major de l’ANP, a présenté, en son nom et
au nom de l'ensemble des personnels de
l'ANP, ses sincères condoléances, à la
famille du défunt, le général major à la
retraite Rachid Laâlali, a indiqué hier un
communiqué du MDN. "En cette doulou-
reuse circonstance, le général de Corps
d'armée Saïd Chengriha, chef d'état-major
de l'ANP présente en son nom et au nom
de l'ensemble des personnels de l'ANP ses
sincères condoléances et sa profonde
compassion à la famille et aux proches du
défunt, priant Allah Le Tout-Puissant de lui
accorder Sa Sainte Miséricorde et l'ac-
cueillir en Son vaste Paradis, et d'octroyer
à sa famille et ses proches tout le courage
et la force en cette dure épreuve", souligne
la même source.

R. N.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

5 décès et 237 blessés en 48 heures
Cinq (5) personnes sont

décédées et 237 autres
ont été blessées dans des

accidents de la route survenus
à travers plusieurs wilayas
durant ces dernières 48 heures,
a indiqué hier un communiqué
de la Protection civile. Les élé-
ments de la Protection civile
sont également intervenus
durant la même période, pour
prodiguer des soins à 07 per-
sonnes, dont une est décédée,
suite à l'inhalation du monoxy-

de de carbone dans les wilayas
de Constantine, Chlef, M’Sila et
Bordj Bou Arrèridj selon  la
même source.  Par ailleurs, les
secours sont intervenus pour
l’extinction de 04 incendies
urbains et divers dans les
wilayas d’Alger, Mila et Khen-
chela, ayant causé le décès d’un
homme âgé de 75 ans. Dans le
cadre des activités de lutte
contre la propagation du coro-
navirus Covid-19, les unités de
la Protection civile ont effectué

22 opérations de sensibilisation
à travers le territoire national,
portant sur la pandémie Covid-
19, rappelant aux citoyens la
nécessité du port de la bavette
et le respect des règles de la
distanciation physique.  Les
mêmes unités ont aussi effec-
tué 47 opérations de désinfec-
tion générale à travers le terri-
toire national, touchant l’en-
semble des infrastructures et
édifices publics et privés, quar-
tiers et ruelles, note la même

source.
Pour ce qui est des interven-

tions liées aux intempéries, les
secours de la wilaya de Mosta-
ganem sont intervenus pour
effectuer des opérations
d’épuisement des pluviales
infiltrés dans quelques habita-
tions et édifices publics à tra-
vers les communes de Mosta-
ganem et Khadra, précise le
communiqué de la Protection
civile.

Ph
 : 

 D
R



5Dimanche 28 novembre 2021ACTUALITÉ
CONGRÈS NATIONAL ARABE SUR LA NORMALISATION 

Un projet  israélien  visant la
« division » et la « fragmentation »

des États-nations 

MAROC 

Deux centrales électriques à l’arrêt depuis
le 1er novembre 

LAMAMRA SUR LA VISITE
DE TEBBOUNE EN TUNISIE 

« Elle  interviendra
en temps voulu »
L e ministre des Affaires étrangères et

de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra, a affirmé,
hier  à Alger, que la visite prévue du pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune en Tunisie "interviendra en
temps voulu".  Dans une déclaration à la
presse en marge de l'accomplissement
de son devoir électoral à l'école Ahmed
Aroua de Staouéli, dans le cadre des élec-
tions des Assemblées communales et de
wilaya (APC-APW) du 27 novembre, M.
Lamamra a indiqué que "la visite prévue
du président de la République en Tuni-
sie, pays frère, interviendra en temps
voulu". Dans le même contexte, le
ministre a qualifié d'"importante" la visite
jeudi dernier de la cheffe du Gouverne-
ment tunisien, Najla Bouden en Algérie,
laquelle intervient dans le cadre de la
consolidation de la coopération entre les
deux pays.La visite de la responsable
tunisienne est la première effectuée
depuis son accession au poste de cheffe
du Gouvernement, ce qui "dénote la
qualité des relations bilatérales", a-t-il dit.
Mme Bouden qui avait été reçue, lors de
sa visite, par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, avait
affirmé que cette rencontre "s'inscrit
dans le cadre des rencontres périodiques
qui nous réunissent ensemble, afin de
renforcer nos relations bilatérales, et de
passer au plus important, en lançant une
stratégie intégrée entre l'Algérie et la
Tunisie".

R. N. 

8ÈME CONFÉRENCE MINISTÈRIELLE
DU FORUM CHINE-AFRIQUE 

Les contours d'un
nouveau chapitre

de coopération 
L a huitième  Conférence ministérielle

du Forum sur la coopération sino-
africaine (FCSA) entamera ses travaux de
deux jours,  dès demain lundi, dans la
capitale du Sénégal, Dakar, autour du
thème "Approfondir le partenariat sino-
africain et promouvoir le développe-
ment durable pour bâtir une commu-
nauté d'avenir partagée sino-africaine
dans la nouvelle ère". Les 55 membres du
FCSA discuteront, deux jours durant, au
Centre International de Conférences
Abdou-Diouf, des grandes stratégies de
l'amitié sino-africaine et dessineront les
contours d'un plan pour le lancement
d'un nouveau chapitre de coopération
entre l'Afrique et la Chine, notamment,
pour la période post-Covid19. Les débats
porteront, essentiellement, sur les voies
et moyens de renforcer la coopération
dans des "domaines clés" tels que la
santé, l'investissement, le commerce,
l'industrie, l'agriculture, le changement
climatique et l'économie numérique,
entre autres. Le président chinois, Xi Jin-
ping, participera à la cérémonie d'ouver-
ture de la Conférence et prononcera un
discours par visioconférence, a indiqué la
porte-parole du ministère des Affaires
étrangères, Hua Chunying. Selon des
données rapportées par l'agence Chine-
Nouvelle, l'investissement chinois dans
des projets d'infrastructure en Afrique a
atteint, de 2016 à 2020, près de 200 mil-
liards de dollars. Depuis la création du
FCSA en 2000, les entreprises chinoises
ont contribué à la réalisation et la moder-
nisation en Afrique de "plus de 10.000
kilomètres de chemins de fer, près de
100 000 kilomètres d'autoroutes, près de
1 000 ponts et 100 ports, ainsi que 66 000
kilomètres de lignes de transmission et
de distribution d'électricité", selon les
mêmes données.

R. E. 

Le secrétariat général de la
Conférence nationale arabe a

affirmé  que les accords de
normalisation avec « l'ennemi, l’entité
sioniste »  ne sont qu'une « couverture
politique » pour l'établissement d'une

alliance entre des États  arabes
inscrits sur la voie de la trahison, en
établissant des relations militaires et

économiques,  avec le système
colonial israélien en Palestine, en

opposition à la volonté des peuples,
condamnant la visite au Maroc, du

ministre israélien, Benny Gantz,  qu’il
qualifie de  « criminel de guerre »  et

dénonçant  l'accord militaire  que
Rabat a signé avec Tel-Aviv.

L es membres du secrétariat  de la
Conférence  nationale arabe ont
indiqué que la normalisation des

pays arabes,  avec l’entité sioniste, en réac-
tion à la visite du  ministre  israélien de la
guerre au Maroc,  ne vise qu’
«  à  mettre  en    œuvre le soi-disant «  new
East Project  » qui ont –il rappelé, a
été  publié, dans les années 90,  par  l’ex-
président de l’entité sioniste Shimon Peres,
et que le cours des évènements et obs-
tacles «  a empêché sa mise en œuvre à
l'époque  » ont-ils indiqué. Qualifiant l’ac-
cord  militaire entre l’entité sioniste et le
royaume marocain, d’une  « violation de la
volonté écrasante du peuple marocain  »
qui manifeste son opposition à l’établisse-
ment des  relations entre Rabat et Tel-Aviv,
depuis  l’annonce de  son officialisation par
les plus hautes autorités de la monarchie
marocaine,  ils ont notamment alerté sur

les conséquences dudit accord, sur la paix
et la  sécurité, notamment  dans la région
maghrébine et la scène arabe en plus
d’être un coup de couteau dans le dos du
peuple palestinien .   Soulignant dans sa
réaction, sur  cet accord, que celui-ci
constitue « une confirmation des craintes
que nous avons exprimées depuis la signa-
ture du premier accord de normalisation
avec l'ennemi, l’entité sioniste », il souligne
que les objectifs d’Israël par sa politique de
normalisation avec des pays arabes, dont
le Maroc «sont de provoquer des conflits et
des guerres entre les  pays » et aussi,   pour-
suit la même source « à l'intérieur des pays,
dans le cadre du  projet de division et de
fragmentation des Etats-Nation ». Le secré-
tariat  qui a condamné fermement  la cour-
se marocaine a entretenir des relations
avec Tel-aviv,  par des accords « honteux »
constitue également  «    un encourage-

ment à  l'entité sioniste à aller de l'avant »
dans  ses pratiques coloniales contre le
peuple palestinien,  et de persister « à ne
pas tenir compte de toutes les lettres et
résolutions internationales  ,  y compris les
décisions de se retirer des terres palesti-
niennes occupées », « de mettre en œuvre
le droit au retour » et  « d'empêcher et d’ar-
rêter  l’extension  des colonies » ainsi que
«  de maintenir  le blocus  sur les Palesti-
niens  de Gaza et violer les droits de l'Hom-
me du peuple palestinien  » . Saluant la
mobilisation des Marocains contre la nor-
malisation  de leur pays avec l’entité sionis-
te, le secrétariat de la conférence nationale
arabe a appelé toutes «  les forces de la
nation à soutenir la position du peuple
libre du Maroc qui rejette la décision des
responsables marocains à  normaliser avec
Israël ».

Karima B.

L e nouveau plan du   gou-
vernement marocain
pour l’alimentation en

gaz des deux centrales élec-
triques, Tahaddart et Aïn Beni
Mathar, à l’arrêt depuis le 1er
novembre, suite au non renou-
vellement par l'Algérie du
contrat du GME, nécessitera
d’énormes capitaux et prendra
plusieurs années pour sa mise
en place, selon une enquête

réalisée par un média maro-
cain.

Le plan du gouvernement
marocain, dont l’appel à mani-
festation d’intérêt a été lancé
en mars dernier et prolongé la
mi-octobre, et qui consiste en
la construction d'unités flot-
tantes de stockage et de rega-
zéification de gaz naturel
(FSRU), "devrait prendre des
années avant sa mise en

place", selon cette enquête
publiée vendredi par le site
marocain d’information
"Le360". Durant cette période
"les deux stations seront
condamnées à rester à l'arrêt
avec tout ce que cela implique
comme manque à gagner",
indique ce média. Les cen-
trales électriques de Tahaddart
(30 km au sud de Tanger) et
Aïn Beni Mathar (près de Jara-

da), construites respective-
ment en 2005 et 2010, étaient
approvisionnées en gaz natu-
rel via le gazoduc Maghreb-
Europe (GME), dont le contrat
n’a pas été renouvelé, par
Alger,  le 31 octobre dernier
date de son expiration. L'arrêt
d'activité de ces deux cen-
trales, qui contribuaient,  à un
pays  en manque de gaz et
d’électricité, à hauteur de 10 à
17% à la production électrique
marocaine, prive  notre voisin
de l’ouest  d'une capacité glo-
bale de 850 MW d'énergie
propre, selon la même source.
Cette situation d’arrêt d’activi-
tés implique également, selon
le même média , d’importants
dédommagements aux socié-
tés exploitant ces centrales,
citant,  Endesa et Siemens pour
Tahaddart, ainsi que Abengoa
pour Aïn Beni Mathar. Les
autorités marocaines concer-
nées, en l’occurrence l'Office
national d'électricité et l'Office
national des hydrocarbures et
des mines se sont abstenues
de «  révéler les obligations
contractuelles  » du Royaume
envers ces sociétés, selon la
même source.

R. I.

U n enfant sahraoui de 15 ans a été tué et
d'autres Sahraouis blessés à Aghinit
dans les territoires libérés du Sahara

occidental, par un drone de l'armée de l'occu-
pation marocaine, rapportent des sources
médiatiques sahraouies.  "Un mineur de 15 ans
a été tué, et d'autres Sahraouis blessés à Aghi-
nit dans les zones libérées du Sahara occiden-
tal, bombardés par des drones utilisés par l'ar-
mée marocaine contre des civils Sahraouis
dans ces zones", a tweeté  le collectif sahraoui
Equipe média qui documente et diffuse des
informations sur les violations des droits de
l'homme au Sahara occidental occupé.  L’assas-
sinat par l’armée   coloniale marocaine de l’en-
fant sahraoui, coïncide avec la visite au Maroc

du ministre israélien de la guerre,   Benny Gantz
plus connu sous le nom d’« assassin des enfants
palestiniens  » et qui a été accueilli en grande
pompe par  le Palais royal, le makhzen et  cou-
vert avec  un excès de zèle  par des médias
marocains dépassant de très loin  la presse
israélienne, qui n’a pas été jusqu’à  lui consacrer
ses UNES.  Selon le réseau d'information Polisa-
rio News, "l'armée de l'occupation marocaine a
ciblé par drone une voiture civile sahraouie,
tuant l'enfant sahraoui Elben Ould Ahmine, âgé
de moins de 15 ans et a grièvement blessé le
conducteur". "Les forces de l'occupation conti-
nuent de commettre des crimes de guerre",
dénonce le réseau d'information. 

K. B.

AU LENDEMAIN DE LA VISITE À RABAT DE GANTZ, « L’ASSASSIN DES ENFANTS PALESTINIENS » 
Un adolescent sahraoui tué par un drone

marocain 
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Comme annoncé par la
Confédération africaine de
football (CAF), le tirage au

sort des barrages des
qualifications pour le

Mondial 2022 de la zone
Afrique, sera effectué entre

les 22 et 26 janvier
prochains durant la Coupe

d’Afrique des nations 2022
qu’abrite le Cameroun (09

janvier – 06 février).

L a décision a été prise par la Confé-
dération africaine de football (CAF)
lors de son Assemblée générale

extraordinaire, tenue ce vendredi au
Caire, en Égypte.

Le règlement CAF régissant les
matchs de barrages sera appliqué par
l’instance africaine et les matchs se joue-
ront donc avec le système aller-retour.
Les équipes seront réparties selon le clas-
sement FIFA du mois de janvier 2022. Les
pays classés dans le top 5 africain joue-
ront le match retour à domicile.

Justement, ce détail suscite déjà la
polémique. Et pour cause, l’instance
footballistique mondiale n’a pas l’habitu-
de, depuis quelques années, d'établir
son classement en mois de janvier.

On se demande alors si la FIFA fera
exception cette fois-ci, ce qui mettrait la
sélection algérienne sous pression et
l’oblige à éviter tout faux pas lors de ses

deux prochains matchs amicaux en pré-
vision de la CAN, et au cours des pre-
miers tours de l’épreuve africaine.

Pour rappel, l’Algérie, qui occupe
actuellement la 32ème place sur le plan
mondial et la quatrième à l’échelle conti-
nentale, s’est qualifiée pour le tour des
barrages du Mondial 2022 de la zone
Afrique au même titre que le Sénégal, la
Tunisie, le Maroc, le Nigéria, l’Egypte, le
Ghana, le Cameroun, le Mali, et la RD
Congo. Toujours en ce qui concerne les
barrages de la zone Afrique, la FIFA a

décidé d’introduire l’utilisation de l’arbi-
trage vidéo lors des matchs qui auront
lieu en mars prochain, rappelle-t-on.

Neuf des dix pays africains qualifiés
pour le tour des barrages des élimina-
toires de la Coupe du monde 2022 vont
voir leurs stades se doter pour la premiè-
re fois de cabines d’arbitrage vidéo (VAR)
puisque seul le Maroc parmi les dix
nations qualifiées utilise cette nouvelle
technologie.

Hakim S.
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MATCHS BARRAGES AFRICAINS EN VUE DU MONDIAL-2022

Ambiguïté autour du mode 
de répartition des 10 sélections

qualifiées  

L' entraîneur de la sélec-
tion nationale algé-
rienne A’, Madjid

Bougherra, a décidé de sollici-
ter les services du jeune
joueur du club du Paradou AC
Yassine Titraoui pour figurer
dans la liste qui participera
avec les "Verts" à la Coupe
arabe au Qatar, en remplace-
ment du joueur de la forma-
tion émiratie d'Al-Nasr, Mehdi
Abeid, qui a contracté une
blessure lors du dernier
match de son équipe.

Titraoui, considéré comme
étant l’une des révélations de
la sélection des juniors lors de
la précédente coupe arabe de
la catégorie en Égypte,  a
exprimé son bonheur pour la
confiance placée en lui par le
sélectionneur national.

Le joueur de 18 ans a
déclaré à ce propos : "Au
début, je ne m'y attendais
pas, car j'avais joué un match
avec mon équipe en cham-
pionnat le plus normalement
du monde, et après sa fin,
mes dirigeants m'ont annon-
cé avoir reçu une convoca-
tion de la part de  l'entraîneur

national Madjid Bougherra, et
c'est quelque chose qui m'a
fait énormément plaisir bien
sûr».

Et de poursuivre : «Le che-
min est encore long devant
moi, et je n'ai pas encore
atteint tous mes objectifs.
Cela ne viendra qu'avec du
travail et de l'assiduité, je dois
aussi être à la hauteur de la
confiance placée en moi par
de nombreux gens qui m'ont
aidé dans ma carrière de foot-
balleur.

Concernant le rôle qu'il
devra jouer dans l'équipe du
‘’Magic’’, Titraoui a déclaré : «

C'est formidable que je sois
dans l'équipe qui comprend
des joueurs de renom tels
Belaili, Soudani, Bounedjah et
d'autres, et cela me permettra
de gagner de l'expérience en
côtoyant tout ce beau
monde».

S’agissant des objectifs
des Verts dans cette épreuve
arabe, le jeune milieu de ter-
rain du PAC a répondu :
"Certes, remporter le titre
serait une chose merveilleu-
se. Il n'y a pas de joueur qui
n'a pas cette ambition, d'au-
tant plus que nous avons un
groupe confirmé. Une chose

est sûre : nous allons tout
donner pour procurer de la
joie à notre peuple».

Commentant l’impact de
la présence de l’entraineur de
la sélection première, Djamel
Belmadi, dans cette compéti-
tion, Titraoui a estimé que
cette présence sera ‘’un sti-
mulant supplémentaire’’ pour
les joueurs.

«La présence de Belmadi
va certainement nous moti-
ver pour attirer son intention
pour éventuellement intégrer
la sélection première. Même
l'ambiance devant régner au
Qatar sera spéciale pour
nous, et nous mettra dans
l’atmosphère du Mondial-
2022», a-t-il encore dit.

La Coupe arabe, qui sera
une épreuve expérimentale
en prévision de la Coupe du
Monde ‘’Qatar-2022’’, débu-
tera mardi et se poursuivra
jusqu’en 18 décembre avec la
participation de 23 sélections.
L’équipe nationale entrera en
lice dans l’épreuve dès mer-
credi en donnant la réplique
au Soudan.

H. S.

IL EST LA NOUVELLE ÉTOILE DU FOOTBALL ALGÉRIEN

Titraoui veut briller à Doha sous les yeux
de Belmadi
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Les deux représentants algériens
en Coupe de la Confédération de
football (CAF) : la JS Kabylie et la
JS Saoura, tenteront de prendre
option pour la phase de poules,

en affrontant dimanche en
déplacement respectivement,
Royal Leopards (Eswatini) et

Hearts of Oak (Ghana), dans le
cadre du 2e tour préliminaire

additionnel (aller). 

L es deux clubs algériens aborderont
cette première manche avec l'intention
de revenir avec un bon résultat, face à

deux adversaires qui semblent, à priori, à leur
portée. Qualifiée aux dépens des Marocains
de l'AS des FAR (aller : 1-0, retour : 2-1), la JSK
défiera une équipe du Royal Leopards, qui
semble avoir le vent en poupe, en témoigne
sa position de leader de son championnat
local, au terme de la 4e journée, réussissant à
réaliser un parcours sans faute. Reversé en
Coupe de la Confédération, après son élimi-
nation en Ligue des champions, face aux
Angolais de Sagrada Esperanca (aller : 1-3,
retour : 1-0), le Royal Leopards reste sur une
large victoire à domicile (5-2) en championnat
face à Malanti Chiefs FC. L'entraîneur tunisien
des "Canaris" Ammar Souayah aura l'embarras
du choix pour composer un onze conquérant
et compétitif, capable de réaliser un bon
résultat au stade de Manzini. Cette rencontre
sera dirigée par un trio arbitral seychellois,
conduit par Nelson Emile Louis Fred, assisté
de ses compatriotes Gerard Pool et  Stephen
Dugasse. De son côté, la JSS, dirigée sur le

banc par le Tunisien Kaïs Yaâkoubi, devra res-
ter vigilante à Accra face aux Ghanéens de
Hearts of Oak, habitués à jouer les compéti-
tions continentales. La JSS, qui a réussi à se
qualifier à ce tour en éliminant les Maurita-
niens de l'ASAC Concorde (aller : 2-1, retour :
1-1), affrontera une équipe ghanéenne, qui
traverse une mauvaise période. Avec 3 points
récoltés lors des quatre premières journées
du championnat du Ghana, les Hearts of Oak
restent sur une défaite concédée dimanche
dernier sur le terrain de l'Ashanti Gold SC (2-
0), de quoi semer le doute avant la réception

des gars de Béchar. Les Hearts of Oak ont été
éliminés au 2e tour préliminaire de la Ligue
des champions par les Marocains du Wydad
Casablanca. Après avoir remporté la première
manche (1-0) à la maison, les Ghanéens ont
chuté lourdement au match retour (6-1).
Cette première manche sera dirigée par un
trio arbitral sénégalais conduit par Adalbert
Diouf, assisté de ses compatriotes El-Hadji
Gueye et Mamadou Ngom. La seconde
manche est programmée le 5 décembre.

L a sélection algérienne
de football ('A) a rallié,
samedi, la capitale

qatarie Doha, pour prendre
part à la Coupe arabe 2021 de
la Fifa, prévue du 30
novembre au 18 décembre, a
annoncé la Fédération algé-
rienne de la discipline (FAF). 
"La délégation algérienne
s'est envolée dans la nuit
(4h00) depuis l'aéroport
international d'Alger,  avec à
bord le staff technique,
conduit par Madjid Bougher-
ra, le sélectionneur national
des A Djamel Belmadi, et les
cinq joueurs qui évoluent
dans le championnat natio-
nal. Par la suite, le plan de vol
incluait un arrêt à Tunis en
vue d'embarquer l'ensemble
des éléments évoluant dans
le Championnat tunisien",
précise le communiqué de la
FAF. Par ailleurs, les joueurs
algériens évoluant dans le
Championnat saoudien ont
pu se rendre à Doha dès ven-
dredi. Une délégation de
joueurs quasi complète à l'ex-
ception de trois éléments, à
savoir M'Bolhi et Abdellaoui
(Al Ettifaq) et Sayoud (Al
Taee), qui disputaient hier
des rencontres de champion-
nat avec leur clubs respectifs.
En revanche, les joueurs évo-
luant dans le championnat
qatari, à savoir Belaili, Ben-
lamri, Bounedjah et Brahimi,
ont rejoint directement leurs
coéquipiers sur le lieu d’hé-
bergement à Doha après
avoir disputé leurs matchs
respectifs en Coupe. Pour
rappel, les Verts sont versés
dans le Groupe D en compa-
gnie du Soudan, du Liban et
de l'Egypte. Les joueurs de

Madjid Bougherra entame-
ront cette compétition face
au Soudan le 1er décembre
au Stade Ahmed Ben Ali à
Doha (11h00 heure algérien-
ne), avant d'enchaîner contre
le Liban le samedi 4

décembre au Stade Al
Janoub (14h00). Enfin, l'EN A'
bouclera cette phase de
poules par un derby nord-
africain face à l'Egypte, le
mardi 7 décembre, toujours
au Stade Al Janoub (20h00).

COUPE ARABE FIFA-2021

Les Verts à pied d'oeuvre 
à Doha 
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ATHLÉTISME/CHAMPIONNATS
ARABES U18
Six nouvelles
médailles pour
l'Algérie
L a sélection algérienne des moins de

18 ans a bonifié de six médailles sa
moisson aux Championnats arabes d'ath-
létisme actuellement en cours au Stade
Radès de Tunis, en raflant 1 or, 2 argent
et 3 bronze, lors de la deuxième journée
de compétition, disputée vendredi.

Les athlètes du demi-fond étaient les
premiers à sa distinguer, en raflant trois
médailles sur le 800 mètres, dont une en
or. Cette breloque en métal précieux a
été l'œuvre de Heythem Chentif, devant
son compatriote Massinissa Mati, qui a
pris le bronze sur la même distance, tout
comme Mountaha Chenghal chez les
filles. Les deux médailles d'argent, elles,
ont été décrochées sur le 400 mètres,
respectivement par Seif-Eddine Hafsi
chez les garçons, et Aya Lina Kendal chez
les filles, alors que la sixième et dernière
médaille de la journée a été l'oeuvre de
Kousseila Talbi, au décathlon. Un ratio
qui porte le total provisoire de l'Algérie à
dix médailles, après deux journées de
compétition : 2 or, 4 argent et 4 bronze.

Deux des quatre précédentes
médailles algériennes ont été décro-
chées par Wissal Harkas, ayant commen-
cé par prendre l'or sur le 100
mètres/haies, avant de décrocher une
deuxième médaille, en argent, dans le
concours du saut en hauteur. Les deux
autres médailles, elles, ont été l'œuvre de
Yasser Redaoudia (argent) sur le 10.000
mètres/marche, et Leticia Waia (bronze)
au saut en longueur.

La sélection algérienne prend part au
rendez-vous de Radès avec un groupe de
39 athlètes : 19 garçons et 20 filles. Au
total, 381 athlètes, représentant 18 pays,
prennent part à cette compétition. Il
s'agit de : Tunisie (Organisateur), l'Algé-
rie, le Bahreïn, l'Egypte, l'Irak, le Koweït,
le Liban, la Syrie, le Djibouti, Oman, la
Palestine, Qatar, l'Arabie saoudite, le
Yémen, et le Maroc.

CHAMPIONNATS ARABES DE VTT
Benramdane
décroche l’or,
Ghoubache  l’argent
L es cyclistes Nour Al-Islam Benramda-

ne et Taoufik Ghoubache ont bonifié
de deux médailles la moisson algérienne
aux Championnat arabes 2021 de vélo
tout terrain actuellement en cours en
Egypte, en décrochant respectivement
l'or et l'argent, lors de l'épreuve de Des-
cente (Down Hill/Seniors), disputée ven-
dredi. Outre les deux cyclistes suscités,
l'Algérie a engagé deux autres représen-
tants dans cette épreuve, disputée sur
une distance de 1,4 kilomètres, en l'oc-
currence: Abderrahmane Mansouri et
Abdeldjalil Si, qui cependant n'ont pas
réussi à décrocher le podium.

L'Algérie porte ainsi son total provisoi-
re de médailles à quatre: 1 or, 2 argent et
1 bronze. Les deux premières médailles
ont été décrochées jeudi, lors de la
deuxième journée de compétition, et qui
fut consacrée aux épreuves de l'XCO
Toutes catégories). Anes Rïahi avait pris
l'argent chez les cadets, au moment où
son compatriote Abderrahmane Man-
souri s'était contenté du bronze chez les
seniors (Elite). Lors de la première jour-
née de compétition, disputée mercredi,
aucun des trois Algériens engagés n'avait
réussi à monter sur le podium. Le
meilleur d'entre eux, Abderrahmane
Rechache, avait terminé en quatrième
position, suivi de son compatriote Walid
Zaid (5e), alors que le troisième et der-
nier représentant algérien, Abdelkrim
Belarbi, s'était contenté de la septième
place.

JS KABYLIE
Décès de l'ancien
joueur Arezki Koufi 

L' ancien joueurs du club de football
Jeunesse sportive de Kabylie , Arezki

Koufi, est décédé vendredi à l'âge de 72
ans, a annoncé dans un message de condo-
léances, la direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya de Tizi-Ouzou. Arezki
Koufi, ancien avant-centre droit de la JS
Kabylie est  l'auteur du but qui a permis à la
JSK lors du match contre le Widad athlé-
tique de Boufarik (WAB) en 1968, de quitter
la division d'honneur pour accéder en divi-
sion 1, rappelle-t-on. Le wali de Tizi-Ouzou,
Djilali Doumi et le président de la JSK, Yazid
Iarichene ont présenté leurs condoléances
à la famille du défunt et à la grande familles
de la JSK. L'enterrement aura lieu demain
samedi au cimetière de Mdouha dans la
commune de Tizi-Ouzou, a-t-on indiqué.

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION - 2E TOUR
PRÉLIMINAIRE ADDITIONNEL (ALLER) 

La JSK et la JSS
pour prendre
option en
déplacement

Blessé en sélection alors
qu'il était enfin de retour,
Gareth Bale est au cœur

des critiques en Espagne. Et
pour ne rien arranger, son
agent a mis de l'huile sur le
feu avec des déclarations
bien épicées. Il y a des

joueurs qui font parler d'eux
pour de bonnes choses, et
d'autres pour de moins

bonnes. 

Du côté du Real Madrid, Karim Benze-
ma ou encore Vinicius Jr sont étince-
lants cette saison sur les pelouses de

Liga et de Ligue des Champions. A l'inverse,
un joueur comme Gareth Bale est dans le
dur, voire même plus que ça. Sérieusement
touché au genou mi-septembre, l'ailier de
32 ans n'a disputé que trois matches cette
saison avec la Casa Blanca, et c'était lors du
lancement de l'exercice 2021-2022 puis-
qu'il a disputé les trois premières journées.
Et depuis, plus rien, du moins avec les
Merengues. 

Après plusieurs semaines de rééduca-
tion, l'international gallois (100 capes, 36
buts) a pu revenir à la compétition le 13
novembre dernier mais avec sa sélection,
contre la Biélorussie (5-1, éliminatoires de

la Coupe du Monde 2022). Une bonne nou-
velle sur le papier, sauf que le principal
concerné s'est une nouvelle fois blessé,
cette fois-ci au mollet. Résultat, il sera
absent jusqu'à mi-décembre au moins, et
sa situation commence à agacer. Comme le
titre le quotidien AS ce samedi sur sa Une,
«Bale n'est pas le bienvenu» à Madrid ! Et
pour cause, cette blessure liée aux der-
nières déclarations de son agent ont rendu
furieux les fans. 

UNE BLESSURE QUI FAIT PARLER
Interrogé sur les critiques envers son

client, Jonathan Barnett avait eu des mots
très durs cette semaine au sujet des sup-
porters : « c'est sans importance, je me fiche
de ce qu'ils pensent. Je me fiche de ce que
pensent les fans du Real Madrid, pourquoi
devrais-je m'en soucier ? Je pense qu'ils ont
été dégoûtés par Gareth Bale. Il a tout
gagné et ils ont été méchants avec lui. » Le

journal espagnol avance que les propos
tenus par l'agent de Gareth Bale ne sont
pas du tout passés dans la capitale espa-
gnole, d'où le titre sur leur Une. Et malheu-
reusement, ce n'est pas la première fois que
Gareth Bale, ou son entourage, s'attire les
foudres des socios.  

Le 19 novembre 2019, l'ancien joueur de
Tottenham avait sorti une banderole après
un match avec les Gallois, avec écrit « Pays
de Galles. Golf. Madrid. Dans cet ordre », et
ça n'avait pas plu. Et si on y a ajoute son
faible apport dans le jeu madrilène depuis
son arrivée, le cocktail n'est pas très savou-
reux. Et avec les déclarations de Jonathan
Barnett et cette nouvelle blessure en sélec-
tion alors qu'il n'a pas beaucoup porté le
maillot madrilène depuis le mois d'août, on
se demande désormais comment Gareth
Bale va pouvoir inverser la tendance pour
revenir dans le cœur des fans du Real
Madrid. 

PSG

C'est toujours tendu entre Leonardo et Pochettino 

Entre Mauricio Pochettino
et Leonardo, les relations
sont fraîches au Paris Saint-

Germain et les désaccords sont
toujours nombreux.

«On n'a pas envie que
Pochettino parte. Il n'a jamais
demandé à partir et aucun club
ne nous a contacté par rapport
à lui. On a beaucoup de respect
pour Zinedine Zidane, ce qu'il a
fait comme joueur et entraî-
neur, mais je peux vous affirmer
très clairement qu'il n'y a aucun
contact et qu'aucune rencontre
avec lui n'a eu lieu.» Voici les
dernières déclarations du direc-
teur sportif du Paris Saint-Ger-
main Leonardo au sujet des der-
nières rumeurs sur un départ de
Mauricio Pochettino à Manches-
ter United et les négociations
avec Zinedine Zidane pour la
suite. Le dirigeant brésilien a
donc fait une grosse mise au
point, prenant un peu la défen-
se de l'Argentin. Mais en inter-
ne, les relations ne sont pas
aussi belles entre les deux
hommes. 

Dans son édition du jour,
L'Equipe en dit un peu plus sur
les connexions et échanges
entre les deux hommes.
Comme l'explique le quotidien
sportif, il y a toujours plusieurs
différends, à commencer par le

jeu proposé par les Parisiens.
Leonardo, qui avait pourtant
poussé un gros coup de gueule
sur le sujet après la courte vic-
toire contre le LOSC en Ligue 1
(2-1), n'apprécie pas ce que pro-
pose son équipe sur la pelouse,
et ce malgré un bilan positif en
Championnat de France (1ère
place) et Ligue des Champions
(2e mais qualifié pour les 8es de
finale). Et de son côté, l'ancien
manager de Tottenham a eu du
mal à digérer le fait de ne pas
avoir été consulté pour le mer-
cato et le recrutement. 

POCHETTINO N'A PAS
DEMANDÉ DEUX
RECRUTEMENTS

A en croire nos confrères,
Mauricio Pochettino n'aurait
pas souhaité les arrivées de Ser-
gio Ramos et Gianluigi Donna-
rumma lors du dernier mercato
estival. Et forcément, quand on
parle de marché des transferts,
c'est Leonardo qui gère dans la
capitale. Les points de désac-
cord sont donc multiples entre
les deux hommes forts du Paris
SG, et l'omniprésence du Brési-
lien peut parfois paraître un
problème. D'ailleurs, selon nos
informations, l'arrivée de Zine-
dine Zidane pourrait être liée à
l'avenir de Leonardo, puisque le

coach français ne serait pas
chaud pour travailler avec lui
comme nous vous le révélions il
y a quelques jours. 

Toujours est-il que pour le
moment, Mauricio Pochettino
est toujours en poste et que,
comme l'a affirmé Leonardo ce
vendredi après-midi, le PSG n'a
pas encore discuté avec l'ancien
entraîneur du Real Madrid pour
le futur. En attendant, la forma-

tion de la capitale, qui arrive
globalement à obtenir des
résultats, doit faire mieux dans
le jeu et tout le monde aura les
yeux tournés vers le Chaudron
dimanche après-midi pour le
match contre l'AS Saint-Etienne
(13h). 

Car si les résultats sont là, les
amateurs de ballon rond atten-
dent de voir un beau jeu offert
par Neymar et ses coéquipiers. 

MERCATO
Cette mesure qui
va contrecarrer
les plans de
Newcastle
Lanterne rouge du championnat, les

Magpies pensaient bien pouvoir se
renforcer lors du mercato d'hiver. Mais
ce souhait pourrait voler en éclats suite
à une décision de la Premier League.
Lanterne rouge de Premier League,
Newcastle joue gros à Saint James'Park
face à Arsenal ce samedi à 13h30. Une
énième défaite ternirait encore un peu
plus la situation sportive des Magpies.
Fraîchement passé sous pavillon saou-
dien, le club anglais comptait bien utili-
ser le mercato d'hiver pour effectuer
quelques retouches dans l'effectif dirigé
par Eddie Howe. Une enveloppe de 60
millions d'euros était même évoquée
avec insistance dans les médias britan-
niques. Mais la Premier League ne l'en-
tend pas de cette oreille.
En effet, suite à une réunion d'urgence,
une nouvelle règle était instaurée : celle-
ci interdisait aux formations de sceller
des accords commerciaux avec des
sociétés liées à leurs propriétaires. L'ob-
jectif de cette mesure demeure limpide :
limiter les inégalités financières. Une
règle qui avait été votée par tous les
clubs de Premier League sauf Manches-
ter City... Cette décision impactait déjà la
nouvelle direction des Magpies désireu-
se de boucler au plus vite des accords
commerciaux susceptibles de renforcer
la puissance économique du club.

LE MERCATO DE NEWCASTLE 
PLOMBÉ PAR LA PREMIER LEAGUE ?
Une démarche qui tombait donc à l'eau
au moins jusqu'au 30 novembre. Mais
malheureusement pour Newcastle, le
supplice ne s'achève pas en si bon che-
min. Dans son édition du jour, le Daily
Mail révèle que cette interdiction a été
prolongée par la Premier League au
moins jusqu'au 14 décembre ! Un nou-
veau coup dur qui risque bien de plom-
ber la stratégie des nouveaux action-
naires pour le mercato d'hiver. Car les
futurs investissements à réaliser en jan-
vier prochain dépendaient clairement
des accords commerciaux bouclés par
Amanda Staveley et ses collaborateurs.
Celle-ci avouait récemment qu'elle cher-
chait à conclure des contrats de sponso-
ring aussi vite que possible. L'actionnai-
re et dirigeante du club peut donc déjà
oublier la possibilité de parapher des
contrats avec des entreprises saou-
diennes. Un levier en moins à activer qui
pourrait donc impacter le mercato d'hi-
ver des pensionnaires de Saint
James'Park. Déjà complexe, la mission
d'Eddie Howe pourrait devenir quasi
impossible sans un mercato d'envergu-
re...

REAL MADRID 

Le cas Gareth
Bale fait de
plus en plus
jaser ! 

TRANSFERTS DOUTEUX

La police dans les bureaux de la Juventus 
pour enquêter 

La brigade financière de la police italienne a perquisitionné les bureaux de la Juventus de Turin, dans le
cadre d'une enquête sur des transferts récents de joueurs qui auraient pu donner lieu à la publication de
faux montants dans les bilans du club, a-t-on appris de source judiciaire. Selon un communiqué publié

dans la soirée de vendredi par le bureau du procureur de Turin, l'enquête porte sur les mouvements de joueurs
de ces trois dernières saisons, et sur la manière dont les résultats financiers annuels ont été présentés, entre
2019 et 2021. La Juventus est soupçonnée d'avoir donné de fausses informations à des investisseurs, et d'avoir
produit des factures pour des transactions inexistantes, ajoute le bureau du procureur. Selon les médias ita-
liens, six dirigeants du club turinois sont dans le collimateur de la brigade financière, à commencer par le pré-
sident Andrea Agnelli, le vice-président et ancien joueur tchèque Pavel Nedved, ainsi que l'ancien directeur
sportif Fabio Paratici, qui travaille désormais en Angleterre, à Tottenham. Selon l'agence de presse nationale
italienne ANSA, samedi matin, les enquêteurs sont particulièrement intéressés par l'arrivée du Portugais Cris-
tiano Ronaldo à l'été 2018 pour 100 millions d'euros, puis son retour à Manchester United en août dernier pour
15 millions d'euros, plus 8 millions d'euros en option en fonction des performances sportives du joueur. Le
mois dernier, la Fédération italienne de football (FIGC) a lancé sa propre enquête sur une série de transferts
douteux, le plupart de ces mouvements impliquant la Juventus. Certaines auraient donné lieu à un gonflement
artificiel de la valeur des joueurs, pour des raisons comptables, ou à des échanges de joueurs pour permettre
d'équilibrer les comptes.

ASM ORAN
Les nouvelles recrues enfin

qualifiées 

L a direction de l'ASM Oran a réussi à qualifier ses nou-
veaux joueurs au nombre de onze (11) pour participer
aux rencontres de leur équipe dès la prochaine journée

du championnat de Ligue deux de football, a-t-on appris
jeudi de la direction du club oranais.   Cette opération a été
rendue possible après que la formation de "M’dina J’dida" ait
payé une partie de ses dettes, estimées à 31 millions DA,
envers d’anciens joueurs et entraineurs ayant eu gain de
cause auprès de la Chambre nationale de résolution des
litiges, a précisé la même source.    La qualification des nou-
veaux joueurs permet à l'entraineur Abdellatif Bouazza
d'avoir désormais l’embarras du choix pour composer son
équipe type en vue des prochaines rencontres, et surtout
redresser la barre après un départ raté au cours duquel il a
obtenu 5 points de 15 possibles.   Cette modeste "moisson" a
été réalisée avec un effectif composé dans sa majorité de
joueurs relevant de la catégorie des moins de 21 ans, rappel-
le-t-on.   L'ASMO, qui reste sur un nul à domicile contre
l’USMM Hadjout, affrontera le MCB Oued Sly dans le cadre de
la 6e journée du championnat prévue lundi 29 septembre en
cours.



Pas moins de 2 770 foyers
situés dans des mechtas

relevant de 13 communes de
la wilaya de Souk Ahras ont
été raccordés jeudi au réseau

de gaz naturel. 

Le wali de Souk Ahras, Lounès Bou-
zegza, a procédé en compagnie du
chef de daïra de Sédrata à la mise en

service du réseau de gaz naturel au profit
de 420 foyers de la mechta "Guabel
Retba", dans la commune de Khemissa.
Financée par la Caisse de garantie et de
solidarité des collectivités locales, le coût
du réseau de distribution du gaz, d'une
longueur de 43 km, s'élève à 137 millions
de dinars, a précisé le directeur de la
Concession de distribution d’électricité et
de gaz de la wilaya, Oualid Gherboudj.
Les 2.770 foyers bénéficiaires de la mise
en service du réseau de gaz sont répartis
sur 34 mechtas, régions enclavées et
zones d’ombre de la wilaya, a ajouté le
même responsable. Pour sa part, le chef
de l’exécutif local a précisé que la totalité
des opérations de raccordement ont tou-
ché 13 communes de cette wilaya fronta-
lière, à savoir Bir Bouhouche, Ouled Mou-
men, Mechroha, M’daourouch, Sidi Fredj,
Oued Keberit, Hanancha, Ragouba, Lakh-
dara, Sédrata, Ouled Idriss, en plus de
Khemissa et Targalt. Les opérations de
raccordement au réseau de gaz de ville,
dont la concrétisation a nécessité un bud-
get de 860 millions de dinars pour la pose
de plusieurs kilomètres de conduites de
transport et de distribution, a permis à

cette wilaya de devenir "pionnière" en la
matière avec un taux de raccordement au
réseau de gaz naturel dépassant les 90%,
a affirmé M. Bouzegza qui a fait état du
raccordement de 9 270 foyers au réseau
de gaz naturel de début janvier jusqu’à fin
novembre de l’année en cours. Le wali a
supervisé également le lancement des
travaux de raccordement des mechtas
Bouchahda et Zaâtria, dans la commune
de Ouled Idriss, au réseau de gaz naturel
pour un investissement de 137 millions
DA au profit de 251 bénéficiaires, selon
les explications données sur les lieux.

Auparavant, les autorités locales ont ins-
pecté, dans la ville de Souk Ahras, le pro-
jet de réalisation d’une passerelle par-
dessus l’Oued Lakhel, financé sur budget
communal, pour 4 millions DA, inspecté
également le chantier de rénovation du
réseau d’eau potable dans la mechta
Oued Lakhel, le projet d’extension du
réseau d’assainissement dans la cité stade
Seyouda, en plus de l’inspection du chan-
tier d’ouverture d’une piste pour désen-
claver les mechtas Djebel Lahmar, Aïn
Djoudi et Bradj Kouki sur un linéaire de 
4 km.
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Raccordement de plus 
de 2 700 foyers
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ORAN. SANTÉ
La pandémie du
Covid-19 a impacté
le dépistage du VIH 

Le dépistage du virus de l'immunodéfi-
cience humaine (VIH) à Oran a été signifi-
cativement impacté par la pandémie du
Covid-19, a indiqué jeudi la chef de service
des maladies infectieuses du CHU d’Oran,
Pr Nadjet Mouffok. "Depuis la déclaration
de l’épidémie à Oran en mars 2020, nous
n’organisons plus de campagnes de dépis-
tage du sida", a-t-elle déclaré en marge du
6e congrès des médecins spécialistes libé-
raux, ouvert jeudi à Oran, sur le thème "le
Covid et les pathologies cardio-métabo-
liques". Le service des maladies infec-
tieuses du CHU d’Oran, classé comme un
centre de référence régional de la prise en
charge du sida, accueille des malades de
toute la région Ouest et du Sud-ouest du
pays. Il avait l’habitude d’organiser plu-
sieurs campagnes de dépistage annuelle-
ment. Le dépistage du sida n’est pas le
seul à être impacté, mais la prise en charge
de cette partie des malades l’a été aussi
pendant un bon bout de temps, "dans la
période du confinement notamment", a
affirmé la Pr Mouffok, signalant qu’une
grande partie des malades qui habitent
hors wilaya ne pouvait pas se déplacer
pour faire le suivi et s’approvisionner en
médicaments. La prise en charge s’est
améliorée en 2021 par rapport au 2020,
avec l’allègement puis la levée des restric-
tions d’une part, et l’ouverture de struc-
tures dédiées au Covid-19 (hôpital d’El
Kerma), ce qui a permis au service des
maladies infectieuses de reprendre son
rythme habituel, d’une autre part, s’est
toutefois réjoui la même responsable.

AÏN-TÉMOUCHENT.
ÉDUCATION
Dix écoles primaires
bénéficient
d'équipements
sportifs
Dix (10) écoles primaires à Aïn Témou-

chent ont bénéficié d'équipements
sportifs fournis par le secteur de la jeunes-
se et des sports en vue d’encourager la
pratique sportive en milieu scolaire, ont
indiqué jeudi les responsables de cette
opération. Le wali d'Aïn Témouchent,
M'hamed Amoumen a déclaré, lors de
cette opération qu’il a supervisée à la salle
omnisports +Larbi Bendjerid+, que "10
écoles primaires réparties à travers 10
communes bénéficient d’équipements
sportifs  dans le cadre de cette opération,
première du genre, qui se poursuit pour
toucher d'autres établissements scolaires".
Cette opération intervient parallèlement à
d’autres clubs locaux et associations spor-
tives qui ont bénéficié de subventions
réservées dans le cadre du fonds de wilaya
de la promotion des initiatives de jeunes
et de la pratique sportive, a-t-il dit. Pour sa
part, le directeur de la Jeunesse et Sports
d'Aïn Temouchent, El-Amine Meziane
Cherif, a précisé que l’opération de distri-
bution d'équipements sportifs au profit de
10 écoles primaires s'inscrit dans le cadre
de la concrétisation de l'accord de parte-
nariat qui rassemble le ministère de tutelle
et le ministère de l'Éducation nationale
dans le cadre de l'encouragement de la
pratique sportive en milieu scolaire. La
même source,  a annoncé aussi une opéra-
tion d'accompagnement de diverses acti-
vités sportives dans diverses disciplines, à
travers lequel 56 clubs sportifs bénéficient
d'équipements et de moyens pour la pro-
motion de la pratique sportive et se don-
ner les moyens nécessaires pour la déve-
lopper et obtenir les meilleurs résultats.
L’opération de distribution du matériel
sportif touche plusieurs disciplines à l’ins-
tar du basket-ball, du football, du hand-
ball, de la boxe, du karaté do, du cyclisme
en faveur des associations de handisports. 

Plus de 260 millions de DA
ont été perçus à Blida,
depuis le début de l'an-

née en cours, au titre de la taxe
environnementale, sur des éta-
blissements classées de la
wilaya en infraction avec les
lois environnementales en
vigueur, a-t-on appris, jeudi,
auprès du directeur local de
l’environnement. Cette somme
collectée depuis le début de
l'année en cours, au titre de la
taxe environnementale sur les
établissements économiques
classées, qui transgressent les
conditions en vigueur dans le
domaine de l'environnement,
"est appelée à la hausse à l'is-
sue du recensement des éta-
blissements classés, initié par la
direction, en début d'année en
cours", a indiqué à l’APS, Wahid
Tchachi. 

Il a jouté  que l’opération
d’actualisation et de recense-
ment a permis, à ce jour, le
dénombrement de prés de 
2 227 établissements classés
opérationnels au niveau de la
wilaya. "Cette opération,
menée en coordination avec la
direction des impôts et des ser-
vices communaux d’hygiène et
de protection de la santé, pren-
dra fin vers la fin de l'année en
cours, et permettra de prendre
connaissance de la totalité des
établissements classés actifs
sur le territoire de la wilaya", a
souligné le même responsable.
Il a expliqué que la majorité
des infractions environnemen-

tales enregistrées, contre ces
établissements économiques,
sont principalement liées au
non-respect des normes en
vigueur dans le stockage des
déchets, et la non élimination
des déchets, outre le non trai-
tement périodique des
déchets liquides, et autres
déchets spéciaux. Pour réduire
ces infractions environnemen-
tales, la direction de l'environ-

nement de Blida œuvre à l’ac-
compagnement de ces établis-
sements classés, en assurant la
formation périodique de leurs
délégués. 

Ces derniers sont notam-
ment informés des lois envi-
ronnementales en vigueur, à
l’instar du mode de traitement
des déchets industriels, qui
doivent impérativement être
pris en charge par un établisse-

ment agréé par la direction de
l’environnement. A ce jour, ces
stages de formation ont profité
à une vingtaine de délégués,
au niveau d’établissements
économiques activant dans
l’agroalimentaire, selon le
directeur de l’environnement,
qui a signalé la poursuite de
cette opération pour englober
la totalité des établissements
économiques classés. 

BLIDA. TAXE ENVIRONNEMENTALE 

Collecte de 260 millions de DA depuis
le début de l'année 

Au total, 127 agriculteurs et 7 fermes
pilotes ont adhéré au programme de cul-
ture du colza dans la wilaya de Guelma au

titre de la saison agricole 2021-2022, a-t-on
appris jeudi du directeur local des services agri-
coles. "L’adhésion au programme de culture du
colza de ce nombre important d'agriculteurs,
répartis sur 26 communes, permettra de conso-
lider les résultats obtenus la saison dernière, lors
de la première expérience de culture de cet
oléagineux", a précisé à l’APS, Djoudi Guenoun,
en marge d'une journée de sensibilisation sur la
culture du colza et le contrôle des semis au
niveau de la ferme pilote Felfouli Tahar, au chef-
lieu de wilaya. Le même responsable a déclaré
que la campagne de labours-semailles du colza
de la nouvelle saison, lancée au début de ce
mois, a ciblé jusqu'à présent une superficie de
655 ha, dont 340 ha relevant des fermes pilotes
et 315 ha des terres d’agriculteurs privés,
détaillant qu’au cours de la même période de la
dernière saison, seulement sept (7) hectares ont

été emblavés. M. Guenoun a aussi relevé que
compte tenu de l'implication d'un nombre
important d'agriculteurs dans la culture du
colza, les services agricoles ont révisé les objec-
tifs visés pour la campagne en cours, tablant sur
la culture d’une superficie de l’ordre de 1.610,5
ha, rappelant que l’objectif tracé, lors de la der-
nière saison, était d’atteindre 494 ha. Selon la
même source, toutes les mesures nécessaires
ont été prises pour assurer une bonne produc-
tion de colza pour la saison en cours dans wilaya
de Guelma, avec notamment la mise à la dispo-
sition des agriculteurs de 11 920 kg de
semences. La journée de sensibilisation qui a vu
la participation d’un nombre important d’agri-
culteurs désirant perfectionner la maîtrise de
l’itinéraire technique du colza, a été l’occasion
pour répondre aux préoccupations des partici-
pants entre autres sur la méthode de contrôle
des semis, la préparation du sol et le bon usage
de la quantité de semences nécessaires laquelle
ne doit pas dépasser 4 kg par hectare.

GUELMA. CULTURE DU COLZA 

127 agriculteurs adhèrent 
au programme 
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L'inquiétude croissait
samedi en Europe envers le

nouveau variant du
coronavirus, avec la

découverte en Allemagne
d'un cas suspect d'Omicron

et aux Pays-Bas d'une
soixantaine de cas de

Covid-19 encore à
l'analyse parmi des

voyageurs venant d'Afrique
du Sud, tandis que le

monde continuait sa mise à
l'isolement de l'Afrique

australe. 

Un premier cas suspect a
été détecté en Alle-
magne dans la Hesse

(Ouest) après des tests vendre-
di soir sur un passager arrivé à
l'aéroport de Francfort en pro-
venance d'Afrique du Sud. "Le
variant Omicron est, selon
toute vraisemblance, déjà pré-
sent en Allemagne", a tweeté le
ministre régional des Affaires
sociales, Kai Klose. "L'analyse
complète des résultats est
encore en cours". Aux Pays-Bas,
selon l'autorité sanitaire néer-
landaise (GGD) qui recherche la
présence éventuelle d'Omi-
cron, 61 passagers de deux vols
arrivés vendredi à Amsterdam
en provenance de Johannes-
burg ont été testés positifs au
Covid-19 et placés en quaran-
taine. Les 531 autres passagers,
testés négatifs, pourront s'iso-
ler à domicile s'ils habitent aux
Pays-Bas et sinon poursuivre
leur voyage. Le variant Omi-
cron, jugé "préoccupant" ven-
dredi par l'Organisation mon-
diale de la santée (OMS), a déjà
été détecté en Belgique - une
jeune femme arrivée le 11
novembre et testé le 22, venue
d'Egypte et ayant transité par la
Turquie, selon les autorités. Un
cas a également été signalé à
Hong Kong, un en Israël sur
une personne revenue du
Malawi et un autre au Botswa-
na. Le nouveau variant
B.1.1.529 du virus du Covid-19,
détecté à l'origine en Afrique
australe et baptisé Omicron,
représente un risque "élevé à
très élevé" pour l'Europe, selon
l'agence de santé de l'Union
européenne. Depuis fin 2019, la
pandémie a fait au moins 5,18
millions de morts dans le
monde, selon un décompte de
l'AFP. Selon le groupe d'experts
de l'OMS, les données prélimi-
naires sur ce variant, dont
l'identification a été annoncée
jeudi en Afrique du Sud, suggè-
rent qu'il présente "un risque
accru de réinfection" par rap-
port aux autres variants dont le
Delta, dominant et déjà très
contagieux. Jamais un variant
n'avait provoqué autant d'in-
quiétude dans le monde
depuis l'émergence de Delta. 

L'AFRIQUE DU SUD "PUNIE" 
Sur tous les continents, de

nombreux pays se ferment à
l'Afrique australe. Les restric-
tions de voyage, outre l'Afrique
du Sud, concernent le Botswa-
na, le Zimbabwe, la Namibie, le

Lesotho, l'Eswatini, le Mozam-
bique et dans certains cas le
Malawi. L'Afrique du Sud est
"punie" pour avoir détecté le
variant Omnicron, a dénoncé
samedi son gouvernement,
l'"excellence scientifique doit
être applaudie et non punie".
Juste avant l'été austral, le sec-
teur du tourisme sud-africain
commençait à peine à espérer
une saison normale. Alors que
le monde ferme ses portes à
l'Afrique du Sud, des passagers
à l'aéroport de Johannesburg
tentaient de rentrer en Europe
avant qu'il ne soit trop tard.
"Nous sommes fatigués de tout
ça", peste parmi eux Ruth
Brown, une Britannique de 25
ans installée en Afrique du Sud,
qui n'est pas retournée au
Royaume-Uni depuis 2019.
Jeudi, le président américain
Joe Biden a appelé à donner
plus de vaccins aux pays
pauvres et jugé que "les infor-
mations sur ce nouveau variant
devraient rendre plus évident
que jamais que cette pandémie
ne prendra pas fin sans vacci-
nations au niveau mondial".
Les Etats-Unis ont interdit l'en-
trée aux voyageurs venant
d'Afrique australe, hormis les
ressortissants américains et les
résidents permanents dans le
pays. Le Canada, le Brésil et plu-

sieurs pays arabes dont l'Arabie
saoudite ont également adop-
té des interdictions. Le Japon
va durcir ses restrictions d'en-
trée, avec 10 jours d'isolement
pour les personnes en prove-
nance de cette zone. La Thaï-
lande a annoncé samedi une
interdiction d'entrée à partir de
décembre et une quarantaine
obligatoire immédiate pour les
voyageurs de la zone déjà
autorisés à entrer. En Europe
l'UE a recommandé de sus-
pendre tous les voyages en
provenance d'Afrique du Sud
et de six autres pays de la
région. Plusieurs pays dont le
Royaume-Uni, la France, l'Italie
ou la Suisse ont interdit les vols
en provenance de ces pays.
Cela s'appliquera à partir de
dimanche en Russie, et mardi
en Espagne. 

FLAMBÉE
L'arrivée du variant inter-

vient alors que l'Europe affron-
te déjà une flambée des cas
depuis plusieurs semaines et
renforce ses restrictions sani-
taires. Les Pays-Bas ont ainsi
annoncé vendredi la fermeture
de 16H00 à 04H00 GMT des
bars, restaurants et magasins
non essentiels. Les craintes
liées au nouveau variant ont
conduit au report en dernière

minute d'une conférence
ministérielle de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC),
la première depuis quatre ans,
qui était prévue du 30
novembre au 3 décembre. Elles
ont aussi fait chuter les cours
du pétrole, avec leur pire jour-
née vendredi en 17 mois, et les
indices boursiers: Francfort a
perdu 4,15% à la clôture, Paris a
connu sa pire séance depuis
mars 2020 (-4,75%) et Londres
depuis juin 2020 (-3,64%). New
York a enregistré sa plus forte
chute de l'année (-2,53%). L'ef-
ficacité des vaccins contre ce
variant est encore à l'étude. Un
nouveau sérum pourrait être
développé "très rapidement"
contre Omicron, pense le scien-
tifique britannique qui a dirigé
les recherches sur le vaccin
d'Oxford/AstraZeneca, le pro-
fesseur Andrew Pollard, direc-
teur de l'Oxford Vaccine Group.
Il a estimé "extrêmement
improbable" que ce variant se
propage fortement au sein de
la population vaccinée. Astra-
Zeneca, comme les fabricants
de vaccins Pfizer/BioNTech,
Moderna et Novavax se sont
déclarés confiants dans leur
capacité à combattre la souche
Omicron. 

"Il faudra "plusieurs
semaines" pour comprendre le
niveau de transmissibilité et de
virulence du nouveau variant, a
toutefois souligné vendredi le
porte-parole de l'OMS. Pour
l'Agence européenne des
médicaments (EMA), il est "pré-
maturé" de prévoir une adapta-
tion des vaccins à Omicron.
Près de 54% de la population
mondiale a reçu au moins une
dose de vaccin contre le Covid-
19, mais seulement 5,6% dans
les pays à faible revenu, selon le
site Our World in Data. En
Afrique du Sud, pays le plus
touché du continent, seuls
23,8% des habitants sont com-
plètement vaccinées. 

COVID-19

Inquiétudes en Europe, le monde isole
l'Afrique australe 
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95.000 DISPARUS AU MEXIQUE
L'ONU critique
"l'inefficacité"
des autorités  
Un comité des Nations unies contre

les  disparitions forcées a dénoncé
"l'inefficacité" des autorités pour
enquêter  sur  les quelque 95.000 per-
sonnes portées disparues au Mexique,
ainsi que  l'"impunité" dont jouissent
les auteurs de ces enlèvements et
assassinats  souvent liés au trafic de
drogue. "Nous regrettons de constater
qu'il y a toujours des disparitions
généralisées sur une grande partie du
territoire de l'Etat pour lesquelles,
comme nous le signalions dès 2015,
prédomine l'impunité", a déclaré à la
presse la représente du comité onusien
Carmen Rosa Villa, vendredi à  l'issue
d'une  visite au Mexique d'une dizaine
de jours. Plus d'une centaine de per-
sonnes aurait disparu "pendant notre
séjour", a  ajouté la représentante du
comité arrivée mi-novembre à Mexico.
Au total  95.121 personnes figurent au
Registre national des personnes dispa-
rues et  non-localisées. Le comité onu-
sien a critiqué "l'inefficacité" des
enquêtes ainsi que  "l'arbitraire" des
décisions du parquet dans les affaires
de disparition,  dans  un pays où les
forces de sécurité et la justice sont sus-
pectées d'être  infiltrées par les réseaux
criminels du trafic de drogue dans plu-
sieurs des  32  États. Le Mexique doit
adopter "une politique nationale de
prévention pour  éradiquer les dispari-
tions, une politique qui implique
toutes les autorités  et  qui rende effec-
tif le droit des victimes à la vérité, la
justice et aux  réparations", a déclaré le
comité onusien, qui visitait le Mexique
pour la  première fois. Le comité a esti-
mé que cette première visite marquait
une "ouverture" au  soutien internatio-
nal de la part du président Andres
Manuel Lopez Obrador,  au pouvoir
depuis fin 2018. Le nombre des dispari-
tions a explosé autant que les assassi-
nats à partir  de 2006, quand l'ex-prési-
dent Felipe Calderon déclara la guerre
totale au  narco-trafic.  

TENSIONS ENTRE LA RUSSIE ET
L'UKRAINE
Biden dit qu'il
s'entretiendra
avec  ses
homologues
russe et ukrainien 
Le président américain Joe  Biden a

dit vendredi qu'il allait probable-
ment s'entretenir avec ses  homo-
logues russe et ukrainien pour tenter
d'apaiser les tensions entre les  deux
pays, au moment où la Russie est accu-
sée d'avoir déployé des troupes à  la
frontière. Aux journalistes qui lui
demandaient s'il allait parler à Vladimir
Poutine  ou à Volodymyr Zelensky, M.
Biden a répondu "très probablement".
Le président américain, qui se trouve à
Nantucket, dans le Massachusetts,  s'est
dit "préoccupé" et a répété son soutien
à "l'intégrité territoriale"  de l'Ukraine.
Peu avant, la Maison Blanche avait
appelé à la poursuite des efforts  diplo-
matiques en vue de désamorcer les
tensions entre l'Ukraine et la  Russie. Le
conseiller du président Biden à la sécu-
rité nationale, Jake Sullivan,  s'est entre-
tenu avec un responsable ukrainien,
Andriy Yermak, et les deux  hommes
"se sont accordés sur le fait que toutes
les parties devraient  poursuivre les
efforts diplomatiques afin d'apaiser les
tensions", selon  une porte-parole. 

La situation était tendue samedi à Ouaga-
dougou où les forces de sécurité burkina-
bè ont dispersé plusieurs centaines de

manifestants réclamant le départ du président
Marc Roch Christian Kaboré, accusé d'être,
"incapable" d'enrayer la violence jihadiste. Les
policiers anti-émeutes ont tiré du gaz lacrymo-
gène pour empêcher les manifestants de se
rassembler place de la Nation, dans le centre de
la capitale burkinabè quadrillé par un impor-
tant dispositif de sécurité et où tous les com-
merces étaient fermés, a constaté un journalis-
te de l'AFP. "La marche est interdite, dispersez-
vous, rentrez chez vous", a lancé un policier aux
manifestants avant la dispersion. Dans plu-
sieurs quartiers de la capitale, des jeunes en
colère ont érigé des barricades de fortune et
incendié des pneus pour empêcher gendarmes
et policiers de venir disperser d'autres rassem-
blements. Ces rassemblements de manifes-
tants qui souhaitent dénoncer "l'incapacité" du
président Roch Marc Christian Kaboré à faire
face à la violence jihadiste qui ravage le Burkina
depuis 2015, avaient été interdits par la mairie
de Ouagadougou. "Je vous invite à prendre
toutes les dispositions que vous jugerez utiles

pour qu'aucune manifestation illégale ne puis-
se se dérouler sur le territoire communal" de
Ouagadougou, a demandé le maire Armand
Beouindé, dans une note adressée aux com-
mandants de la gendarmerie, de la police
nationale et municipale. L'un des manifestants,
Fabrice Sawadogo, un jeune de 28 ans, a affir-
mé qu'"après sept ans d'incapacité face aux
attaques terroristes qui nous endeuillent
chaque jour, il est temps de demander le
départ du régime". "Nous n'avons pas à négo-
cier avec un gouvernement incompétent qui
doit admettre qu'il a échoué", a-t-il affirmé. 

La Coalition du 27 novembre, regroupant
trois organisations de la société civile, avait
appelé "l’ensemble des Burkinabè à sortir mas-
sivement" samedi "dans une ambiance paci-
fique, pour dénoncer l’insécurité grandissante
et exiger le départ du chef de l’Etat", Roch Marc
Christian Kaboré. Qualifiant de "très chaotique"
la situation au Burkina Faso "marquée par une
sécurité en lambeau", le porte-parole de la coa-
lition, Moussa Konaté, a annoncé qu'outre Oua-
gadougou, des manifestations étaient égale-
ment prévues à Bobo Dioulasso, deuxième ville
du pays, et dans d'autres grandes villes.  

BURKINA FASO

La police disperse 
des manifestants anti-pouvoir 
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Stephen Sondheim, légende
de la comédie musicale

américaine et parolier de
"West Side Story", est

décédé vendredi à l'âge de
91 ans, a indiqué un porte-

parole. 

Son avocat, F. Richard Pappas, avait
annoncé au New York Times que Ste-
phen Sondheim s'était éteint soudai-

nement à son domicile de Roxbury, dans
le Connecticut (nord-est du pays), après
avoir célébré Thanksgiving avec ses amis
la veille. Rick Miramontez, porte-parole
d'une de ses pièces, "Company", actuelle-
ment en représentation à Broadway, a
confirmé sa mort à l'AFP. Formé tout jeune
par le grand maître de la comédie musica-
le Oscar Hammerstein ("Show Boat", "La
Mélodie du bonheur"), Stephen Sondheim
avait été engagé à seulement 25 ans pour
écrire les paroles de la désormais
mythique "West Side Story", son premier
spectacle sur Broadway, plus tard adapté à
l'écran. Né le 22 mars 1930 à New York, il
était considéré comme l'un des plus
grands compositeurs de comédie musica-
le et était perçu comme un intellectuel du
genre, car il préférait le théâtre d'art au
divertissement si répandu à Broadway. Il
avait notamment travaillé sur "Sweeney
Todd", "Gypsy", "Sunday in the Park with
George", "A Little Night Music", comme
compositeur ou parolier. Au cours de sa
longue carrière, ce géant de Broadway a
remporté huit Grammy Awards, tout

autant de Tony Awards, un Oscar, ainsi
qu'un prix Pulitzer. Stephen Sondheim,
dont les parents travaillaient dans la
mode, s'était passionné pour le théâtre
musical dès son plus jeune âge. Après
avoir travaillé à la télévision ou écrit des
mots croisés pour le New York Magazine,
c'est grâce à "West Side Story" qu'il accède
à la gloire. 

"TERRIBLE PERTE" 
En 2015, Barack Obama, alors président

des Etats-Unis, lui avait attribué la
médaille présidentielle de la Liberté, la
plus haute distinction civile. "Pour le dire
simplement, Stephen a réinventé la comé-
die musicale américaine", avait dit Barack
Obama. "Sa musique est si belle, ses
paroles si précises, que même lorsqu'il
expose les imperfections de la vie quoti-
dienne, il les transcende". "Remercions le
Seigneur que Sondheim ait vécu jusqu'à
91 ans et ait eu le temps d'écrire de si mer-
veilleuses musiques et d'excellents textes!
Qu'il repose en paix", a salué Barbra Strei-
sand, icône de la chanson, en tweetant
une photo d'eux deux. L'actrice et chan-
teuse Anna Kendrick a déploré une "ter-
rible perte". "Il y a quelques jours, je disais
à quelqu'un à quel point il est amusant (et
vraiment difficile) de chanter du Stephen
Sondheim. Interpréter ses œuvres a été
l'un des plus grands privilèges de ma car-
rière", a-t-elle réagi sur Twitter. L'acteur

Hugh Jackman a de son côté exprimé sa
gratitude au parolier. "De temps en temps,
une personne vient changer fondamenta-
lement un genre artistique tout entier.
Stephen Sondheim était de celles-là. Au
moment où des millions de personnes
pleurent son décès, je tiens aussi à expri-
mer ma reconnaissance pour tout ce qu'il
m'a donné, à moi et à tant d'autres", a-t-il
écrit. À New York, dans le quartier de
Broadway devant le théâtre Bernard
Jacobs, la metteuse en scène britannique
de "Company - A Musical Comedy"
Marianne Elliott a salué "un génie qui sera
toujours une référence". Malgré le succès
mondial de Stephen Sondheim, il aura
fallu attendre 2010 pour que ses comédies
musicales connaissent les honneurs des
planches parisiennes, avec "A Little Night
Music" au prestigieux Théâtre du Châtelet.
Avant cela, seule une production de "A
Funny Thing Happened on the Way to The
Forum" avait été mise à l'affiche du
Théâtre du Palais-Royal en 1965, sans
grand écho. Preuve de la longévité de ses
oeuvres, deux de ses pièces, "Company",
créée en 1970, et "Assassins", qui date de
1990, étaient jouées à Broadway cet
automne. Quelques jours avant sa mort,
l'artiste respecté avait dit dans une inter-
view au New York Times avoir été "chan-
ceux", ravi de voir ses spectacles joués
encore et encore.

LÉGENDE DE LA COMÉDIE MUSICALE AMÉRICAINE

Stephen Sondheim meurt 
à 91 ans 
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RÉTROCESSION DES SALLES DE
CINÉMA AU DOMAINE PRIVÉ DE
L’ÉTAT 
Les modalités
publiées au JO 
Les modalités de rétrocession des salles
de spectacles cinématographiques

relevant des communes, au domaine
privé de l’Etat, et l'attribution de leur ges-
tion au ministère de la Culture et des Arts,
ont été publiées dans le Journal officiel n
85. En application des dispositions des
articles portant loi de finances pour 2021,
les dispositions de ce décret exécutif sont
appliquées aux salles de cinéma cédées
aux communes, non exploitées ou
détournées de leur vocation initiale. Les
salles de cinéma ne peuvent être rétrocé-
dées au domaine privé de l'Etat qu'après
délibération de l'Assemblée populaire
communale concernée, rappelle le texte
du décret exécutif, qui doit constituer par
délibération et sur proposition de son
président, une commission ad hoc char-
gée d'identifier les salles de cinéma pro-
posées à la rétrocession au domaine privé
de l'Etat, conformément à la législation et
à la réglementation en vigueur. La liste
des salles de cinéma proposées à la rétro-
cession, accompagnée des recommanda-
tions de la commission ad hoc, doit
ensuite être présentée au président de
l'APC qui la soumettra à l'Assemblée pour
délibération. La délibération de l'assem-
blée populaire communale, exécutoire
après approbation du wali, doit compor-
ter la liste des salles de cinéma à rétrocé-
der. Un état descriptif et un inventaire
détaillé des salles de cinéma concernées
et de leur consistance doit être établi par
les services compétents de la commune
concernée, sous le contrôle d'une com-
mission nationale chargée du suivi de
l'opération de rétrocession, instituée au
niveau du ministère chargé des collectivi-
tés locales et qui comprend sept
membres représentant les ministères, de
l'Intérieur et des Collectivités locales, des
Finances, ainsi que de la Culture et des
Arts. La commission nationale est égale-
ment chargée de proposer des solutions
pour lever les difficultés rencontrées,
recevoir une copie du procès-verbal de
réception définitive et d’élaborer le bilan
final et le rapport d'évaluation de toute
l'opération de rétrocession. Les com-
munes concernées par le transfert des
salles de spectacles cinématographiques,
objet de rétrocession, au domaine privé
de l'Etat, perçoivent une contribution
financière de l'Etat, versée au profit du
budget de la commune. Les modalités de
détermination de la contribution finan-
cière sont fixées par arrêté conjoint du
ministre chargé des collectivités locales et
du ministre chargé des finances.

La chanteuse britannique
Adele a réalisé vendredi
un rare doublé en se clas-

sant à la tête des meilleures
ventes d'albums et de singles
au Royaume-Uni, avec son tant
attendu "30", sorti le 19
novembre, et sa chanson
phare "Easy on Me". L'Official
Charts Company a annoncé
que l'album "30" -le premier de
la diva de la pop en six ans-
totalisait 261.000 ventes cette
semaine, devenant ainsi l'al-
bum le plus vendu dans la
semaine de sa sortie en 2021.
"30" constitue donc le quatriè-
me album de la star multiré-
compensée à occuper la pre-
mière place des classements
britanniques. Les précédents,
"25", "21" et "19", ont d'ailleurs
signé cette semaine un retour
en force dans les charts, se his-

sant respectivement à la 15e,
18e et 31e places. L'auteur-
compositeur-interprète de 33
ans a également conservé
pour la sixième semaine

consécutive la première place
du classement des singles avec
son titre "Easy On Me", battant
ainsi son record personnel éta-
bli avec la chanson "Someone

Like You", qui était restée cinq
semaines en haut des classe-
ments. 
Sur les douze chansons qui

composent "30", deux autres
se sont imposées cette semai-
ne dans le classement des
singles, "Oh My God" se his-
sant à la deuxième place et "I
Drink Wine" à la quatrième. Le
titre de l'album, "30", est une
référence à l'âge d'Adele
quand elle l'a commencé il y a
trois ans, alors que la vie de
l'interprète de "Hello" n'était
que tourments, entre son
divorce et le coup d'arrêt bru-
tal mis à sa carrière. La Londo-
nienne exilée à Los Angeles
s'est récemment longuement
livrée dans le magazine Vogue
pour dire à quel point ce
disque très personnel fut
cathartique.  

JOURNÉES THÉÂTRALES 
DE CARTHAGE À TUNIS
«G.P.S» 
de Mohamed
Cherchal en
compétition
officielle
La pièce théâtrale "G.P.S" du metteur
en scène algérien Mohamed Cher-

chal, est programmée en compétition
officielle de la 22e édition des Journées
théâtrales de Carthage qui se tiendra à
Tunis, du 4 au 12 décembre prochain,
ont indiqué les organisateurs de cette
manifestation sur leur site électronique.
Produite par le Théâtre national algé-
rien (TNA) en 2019, "G.P.S" prend part à
cette compétition aux côtés de 13
autres présentations théâtrales, à l'ins-
tar de "Conférence des Oiseaux" (Tuni-
sie), de "Cartes africaines" ( Guinée) et
de "Paysage naturel" (Jordanie). Ecrite
et mise en scène par Mohamed Cher-
chal, la pièce théâtrale aborde la perte
de l'Homme contemporain entre ses
idées, ses principes et sa position à
l'égard du temps. La pièce mélange le
cinéma, le théâtre, les gestes et le mou-
vement pour transmettre des messages
et des idées qui critiquent le suivisme
et l'errance. La comédienne de théâtre,
Fadhila Hachmaoui sera distinguée, lors
de ce festival, pour son riche parcours
artistique entamé en 1974 au Théâtre
régional d'Oran, en sus d'autres noms
du théâtre arabe et africain, à l'instar de
la troupe théâtrale de la ville de Tunis,
la plus ancienne du 4e art en Tunisie.
L'Egypte sera l'invitée d'honneur de la
22e édition. Pour rappel, les Journées
théâtrales de Carthage ont été créées à
Tunis en 1983. 

MUSIQUE
La chanteuse Adele doublement en première 

place des classements britanniques 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Le quinté de ce dimanche 28 novembre à
l’hippodrome de Barika avec ce prix “La
Révolution” réservé pour les poulains et
pouliches de trois ans arabe pur né-élevé
n’ayant pas totalisé la somme de 21.000
dinars en gains places depuis avril passé
est très bien conçu dans ses conditions de
courses. Même si Tousse, Vibiore, Beni
Saker, Nagor et Falada, ont montré d’as-
sez bonnnes références. Il demeure tou-
jours que des surprises ne sont pas à
écarter.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1.  MALIK. Rien de probant. A revoir.

2. TOUSSE. Avec deux courses dans le
ventre, il aura toutes les chances de figu-
rer parmi les meilleures, places du
podium. À suivre.

3. VIBIORE. Il n’a pas été mauvais lors de
ses deux dernières tentatives au  Carou-
bier, sixième en deux reprises. À suivre

4. THORIYANE. Il n’a pas tellement été
loin des premiers lors de sa première cour-
se d’entrée le 10 novembre passé. Il peut
s’améliorer. Méfiance.

5. TIMKHAN. Course d’entrée. Rien à voir.

6. CHARIKA. Course d’entrée. À revoir.

7. HAPPY MAKER. Course d’entrée. Belles
origines.  

8. MARBOUH DE BAZER. Course d’entrée. 

9. ZAHWA LINA. Course d’entrée. 

10. FALADA. Arrivée cinquième lors de sa
course d’entrée. Elle a donc tous les droits
de prétendre.

11. EL MAHIBE DE DILMI. Ses deux

courses d’entrée n’ont pas été
concluantes, sauf que cette fois-ci il est
monté par le crack jockey Chawki Attallah.

12. AQSA FALASTINI. Tâche assez diffici-
le.

13. NAGOR. En tête des battus, lors de sa
course d’entrée. il peut faire mieux.
Méfiance.  

14. MAJD EL HOCEIN. Avec une seule
course dans le ventre le 21 août 2021, il
reste difficile à retenir.

15. KING DES VIALETTES. Course d’en-
trée. Tâche délicate.

16. BENI SAKEB. Ce beau poulain a déjà
montré qu’il n’est pas dépourvu de

moyens sur des parcours de vitesse. À
suivre sans voir.

17. RISTA. C’est le genre d’outsider à sur-
veiller de près. Elle est assez compétitive
pour.

MON PRONOSTIC
16- BENI SAKEB 13 - NAGOR 2- TOUSSE 

3- VIBIORE 10- FALADA

LES CHANCES
4 - THORIYANE 17- RISTA

Un quinté, fort bien conçu

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME GUIRRI AISSA BENSAKER - BARIKA-
DIMANCHE 28  NOVEMBRE 2021  - PRIX : LA REVOLUTION - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 100 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
-TIERCÉ-QUARTÉ - QUINTÉ-  

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
M. BENDJEKIDEL 1 MALIK AB. ATTALLAH 55 4 PROPRIETAIRE

S. DLIH 2 TOUSSE A. KOUAOUCI 55 11 K. BERRI
B. HAMANI 3 VIBIORE S. BENYETTOU 55 10 S. ROUANE
K. SALHI 4 THORIYANE F. CHAABI 55 6 K. BERRI

A. BENHORMA 5 TIMKHAN A. HADDOUCHE 54 16 PROPRIETAIRE
T. SOUFFI 6 CHARIKA K. RAHMOUNE 54 15 L. RAHMOUNE
T. SOUFFI 7 HAPY MAKER A. AIDA 54 12 PROPRIETAIRE
L. ZAABOUB 8 MARBOUH DE BAZER A. HEBRI 54 17 PROPRIETAIRE

ABH. GUESSOUM 9 ZAHWA LINA A. HAMIDI 54 9 MED. HAMIDI

S. BOUREGHDA 10 FALADA (0) M. BOUCHAMA 54 13 KH. DOUKHI
T. DILMI 11 EL MAHIBE DE DILMI CH. ATTALLAH 54 5 F. DOUKHI

M. BOUKHALAT 12 AQSA FALASTINI AH. CHAABI 54 14 W. CHAABI
H. AISSANI 13 NAGOR O. CHEBBAH 53 3 O. CHEBBAH
A. HANNACHI 14 MAJD EL HOCEIN AB. CHENAFI 53 7 MR. DJEBBAR
B. GHERIBI 15 KING DES VIALETTES EH. CHAABI 52 1 PROPRIETAIRE

A. BOUAKAZ 16 BENI SAKEB D. BOUBAKRI 52 8 H. FERHAT
T. DLIH 17 RISTA JJ. SH. BENYETTOU 52 2 K. BERRI
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Cinq décès et 237 blessés sur les routes
en 48 heures

C inq (5) personnes sont décédées et 237 autres ont été blessées dans des accidents
de la route survenus à travers plusieurs wilayas durant ces dernières 48 heures,
indique samedi un communiqué de la la Protection civile (DGPC).  Les éléments de

la protection civile sont également intervenus durant la même période, pour prodiguer
des soins à 07 personnes, dont une est décédée, suite à l'inhalation du monoxyde de car-
bone dans les wilayas de Constantine, Chlef, M’Sila et Bordj Bou Arreridj selon  la même
source Par ailleurs, les secours sont intervenus pour l’extinction de 04 incendies urbains
et divers dans les wilayas d’Alger, Mila et Khenchela, ayant causé le décès d’un homme âgé
de 75 ans. Dans le cadre des activités de lutte contre la propagation du coronavirus Covid-
19, les unités de la protection civile ont effectué  22 opérations de sensibilisation à travers
le territoire national, portant sur la pandémie Covid-19, rappelant aux citoyens la nécessité
du port de la bavette et le respect des règles de la distanciation physique.  Les mêmes uni-
tés ont aussi effectué 47 opérations de désinfection générale à travers le territoire national,
touchant l’ensemble des infrastructures et édifices publics et privés, quartiers et ruelles,
note la même source.  Pour ce qui est des interventions liées aux intempéries, les secours
de la wilaya de Mostaganem sont intervenus pour effectuer des opérations d’épuisement
des pluviales infiltrés dans quelques habitations et édifice public à travers les communes
de Mostaganem et Khadra, précise le communiqué de la Protection Civile.

P lusieurs reportages des
médias notamment
étrangers, ont traité en

détail des transactions
d'armes israélo-marocaines,
même celles conclues avant
la visite  de deux  jours, mer-
credi  et jeudi derniers, du
ministre israélien  de la guer-
re, Benny   Gantz au royaume
marocain. Visite qui a  occupé
davantage  l’espace des
médias marocains,  notam-
ment en  illustrant leurs
Unes,  par  de  grandes pho-
tos  de Gantz, contrairement
au médias  de l’entité sioniste.
Des rapports sur  la coopéra-
tion militaire entre Tel-Aviv et
Rabat  ont indiqué que l'ar-

mée marocaine « utilise
actuellement 3 avions sans
pilote Heron » produits par

les industries aérospatiales
israéliennes, qui ont été ache-
tés par le Maroc par « l'inter-

médiaire d'une société fran-
çaise » comme l'a révélé  le
journal israélien, The Jerusa-
lem Post ». Le Maroc utilise
également, selon la  même
source  des drones de plus
petite taille qu'ils ont achetés
à la société israélienne Blue-
Bird. Il y a deux mois, les
forces de sécurité marocaines
ont reçu des véhicules de
patrouille sans pilote fabri-
qués par la société israélienne
Robotim, détenue en partie
par Elbit et  a également
acheté  récemment  des sys-
tèmes anti-drone fabriqués
par Skylock, auprès du grou-
pe "israélien" Avnon.

Ethiopie : plus de 9
millions de personnes
souffrent de la faim
dans le nord 
P lus de neuf millions de personnes

ont désormais besoin d'aide ali-
mentaire dans le nord de l'Ethiopie,
en proie depuis plus d'un an à la
guerre, a affirmé vendredi le Pro-
gramme alimentaire mondial (PAM)
des Nations unies. Les récents déve-loppements du conflit en Ethiopie,
où les rebelles tigréens menacent demarcher sur la capitale Addis Abeba,inquiètent la communauté interna-
tionale, qui tente d'obtenir un ces-
sez-le-feu. Plusieurs États, dont le
Royaume-Uni, la France et les États-
Unis, ont appelé leurs ressortissants àquitter le pays. Marqué par les atroci-tés et la famine, le conflit a fait plu-
sieurs milliers de morts et plus de
deux millions de déplacés. Vendredi,le PAM a sonné l'alarme: la situation
humanitaire s'est rapidement dété-
riorée au cours des derniers mois au
Tigré mais aussi dans les régions de
l'Amhara et de l'Afar, où le conflit
s'est étendu.
Selon un communiqué de l'organisa-tion, 9,4 millions de personnes y
souffrent de la faim "en conséquencedirecte du conflit en cours", contre
environ 7 millions en septembre. "Larégion Amhara (où les combats se
déroulent en ce moment, ndlr) a
observé la plus grande progression
des chiffres avec 3,7 millions de per-sonnes désormais en besoin urgent
d'aide alimentaire", dit le PAM. "De
tous les gens qui dans le nord de
l'Ethiopie ont besoin d'aide, plus de
80% (7,8 millions) sont au-delà de la
ligne de front".
Cette semaine, de la nourriture a été
distribuée à Dessie et Kombolcha
pour la première fois depuis que cesvilles ont été prises par les rebelles ily a près d'un mois, affirme l'organisa-tion.

Sidi Bel-Abbès :
arrestation d’un
individu pour
escroquerie sur les
réseaux sociaux
L es policiers à Sidi Bel-Abbès

ont arrêté un escroc impliqué
dans une affaire de cybercrimina-
lité, a-t-on appris samedi auprès
de la cellule de communication
et des relations publiques de la
sûreté de wilaya. Cette affaire fait
suite à l'exploitation d'informa-
tions parvenues à la brigade de
lutte contre la cybercriminalité
faisant état d’agissements dou-
teux d'un individu sur les réseaux
sociaux. Un enquête a permis
d'identifier le suspect, a-t-on
indiqué. Selon la sûreté de
wilaya, il s'est avéré que le mis en
cause utilisait des comptes sur
les réseaux sociaux avec des
pseudonymes et publiait des
annonces où il sollicitait des
prêts financiers qui varient entre
1 million DA et 2,5 millions DA
en formulant un dossier de
demande de crédit. Dans ses
contacts avec plusieurs victimes
de différentes wilayas, le mis en
cause demandait des avances sur
son compte courant postal
variant entre 15 000 DA et 
20 000 DA par dossier avant de
bloquer sa victime de sa page
facebook et rompre tout lien
avec elle. Après avoir engagé
une procédure judiciaire, le mis
en cause dans cette affaire d’es-
croquerie a été déféré devant le
procureur de la République.

Covid-19 : 100% de la population
des Émirats a reçu une dose de vaccin

L a population
des Émirats
arabes unis

éligible à la vaccina-
tion contre le
Covid-19 a reçu
dans sa totalité "au
moins une dose de
vaccin", une pre-
mière dans le
monde, selon le
ministère de la
Santé de ce pays du
Golfe. Près de 22
millions de doses
ont été adminis-
trées au total, avec
"100% de la popula-
tion ayant reçu une
injection" et
"90,18%" étant
"complètement
vaccinée", a ajouté
vendredi le minis-
tère. Dans ce pays
de quelque 10 mil-
lions d'habitants
qui sont en
immense majorité
des travailleurs
immigrés, la popu-
lation peut se faire

vacciner à partir de
l'âge de trois ans.
Cette annonce
intervient alors
qu'un nouveau

variant du Covid-19,
baptisé Omicron et
jugé "préoccupant"
par l'Organisation
mondiale de la

santé (OMS), a été
détecté à l'origine
en Afrique du Sud.
En réponse, de
nombreux pays du
monde parmi les-
quels les Émirats
ont fermé leurs
frontières aux voya-
geurs en provenan-
ce des pays
d'Afrique australe.
Selon les statis-
tiques officielles, le
pays a enregistré
plus de 741 000 cas
de contamination
au Covid-19, dont
2.145 morts.
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POINGSAUX
«Les élections locales sont la dernière étape pour

l'édification d'un État moderne avec la participation de ses
enfants qui choisiront leurs responsables et élus»

Le Président de la République, Abdelmadjid
Tebboune 

Amazon épinglé
par la justice pour
« discrimination
syndicale »
L e géant américain du commerce

en ligne n’hésite pas à licencier

des syndicalistes, et en France, le

puissant syndicat  CGT multiplie les

procédures judiciaires. En cinq

mois, l’entreprise a été condamnée

trois fois pour avoir écarté trop faci-

lement des militants ou des respon-

sables syndicaux. En ce jour de pro-

motion à la sauce « Black Friday »,

vous prendrez bien deux cartes

syndicales pour le prix d’une ? Pas

chez Amazon. Le géant de la livrai-

son se méfie des organisations trop

revendicatives en son sein. Aux

États-Unis, ces derniers mois, le

deuxième employeur privé du pays

(avec un million de salariés) a mené

campagne, avec succès, pour

empêcher la création par référen-

dum d’un syndicat en Alabama.

Rabat a acheté,  via une société française, des drones
produits par Israël 



Le nouveau variant B.1.1.529
du virus qui donne le Covid 19,
détecté pour la première fois en

Afrique australe, a été classé ven-
dredi "préoccupant" par l'Organi-

sation mondiale de la santé
(OMS), et baptisé "Omicron".

«N ous annonçons aujourd'hui
que B.1.1.529 est un variant
préoccupant" et qu'il est

"nommé Omicron", a déclaré Maria Van
Kerkhove, la responsable de la gestion de
l'épidémie de Covid-19 à l'OMS.
"Le variant B.1.1.529 a été signalé pour

la première fois à l'OMS par l'Afrique du
Sud le 24 novembre 2021 (...). Ce variant
présente un grand nombre de mutations,
dont certaines sont préoccupantes", a
indiqué pour sa part le groupe d'experts
chargé par l'OMS de suivre l'évolution du
Covid-19. Selon ce Groupe consultatif
technique sur l'évolution du virus, la pre-
mière infection confirmée connue d'Omi-
cron provient d'un échantillon prélevé le 9
novembre. Ces dernières semaines, les
infections en Afrique du Sud ont forte-
ment augmenté, coïncidant avec la détec-
tion du nouveau variant. "Nous compre-
nons que les gens soient inquiets. La
bonne chose est que nous avons des sys-
tèmes de surveillance dans le monde
entier pour détecter ces variants très rapi-
dement", a souligné Mme Van Kerkhove,

en appelant la population à réduire son
exposition, en suivant notamment les
gestes barrières, et à se faire vacciner.
Jamais un nouveau variant n'avait provo-
qué autant d'inquiétude dans le monde
depuis Delta.
Pour faciliter les débats publics sur les

variants, l'OMS nomme les variants à l'aide
du nom des lettres de l'alphabet grec
(alpha, bêta, gamma, delta...), plus acces-
sible à un public non scientifique et qui
permet d'éviter de stigmatiser le pays où
ce variant est initialement découvert.

Selon le groupe d'experts de l'OMS, les
données préliminaires suggèrent qu'il
existe "un risque accru de réinfection"
avec Omicron, par rapport aux autres
variants préoccupants. Tous les virus, y
compris le SARS-CoV-2 qui est respon-
sable du Covid-19, mutent avec le temps.
La plupart des mutations n'ont que peu ou
pas d'incidence sur les propriétés du virus.
Cependant, certaines mutations peuvent
affecter les propriétés d'un virus et influer,
par exemple, sur la facilité avec laquelle il
se propage, la gravité de la maladie qu'il
entraîne ou l'efficacité des vaccins et des
médicaments.
Selon l'OMS, un variant du SARS-CoV-2

est jugé préoccupant lorsqu'il est associé à
un ou plusieurs changements, tels qu'une
augmentation de la transmissibilité ou de
la virulence, une diminution de l'efficacité
des mesures de santé publique et sociales
ou des outils de diagnostic, des vaccins et
des traitements disponibles.
Il existait jusqu'à présent 4 autres

variants préoccupants: Delta, qui repré-
sente la quasi-totalité des cas séquencés
dans le monde, Alpha, Bêta et Gamma.

R. S.
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HORaIReS DeS PRIèReSMétéO D’aLgeR
Dimanche 23 rabie el thani 1443

Dimanche 28 novembre 2021
12 °C / 10 °C

Dohr : 12h36
Assar : 15h14
Maghreb : 17h36
Îcha : 18h59

Lundi 24 rabie 
el thani 1443 
Sobh : 06h09
Chourouk : 07h41

Dans la journée : Pluie
Vent : 33 km/h
Humidité : 68 %

Dans la nuit : Pluie
Vent : 38 km/h
Humidité : 69 %
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 : 
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L’OMS donne l’alerte 
sur le variant «Omicron»

L’opération de vote
pour les élections
locales qui a com-
mencé hier à 8h00
du matin à travers
toutes les wilayas du
pays s’est déroulée
dans de bonnes
conditions d’organi-
sation, et dans le
respect des
consignes prévues
par le protocole
sanitaire de préven-
tion contre la propa-
gation du Covid-19. 

nIGEr 
Mohamed Bazoum
reçoit une 
délégation de la
LOPIS et de l'UFL
L e président de la République du

Niger, M. Mohamed Bazoum, a reçu
hier à Niamey une délégation de la
Ligue des oulémas, prêcheurs et imams
du Sahel (LOPIS), conduite par son pré-
sident, le Tchadien Abakar Walar, ainsi
que des représentants de l'Unité de
fusion et de liaison (UFL).
L'audience, qui a eu lieu au siège de la
présidence de la République nigérien-
ne, s'est déroulée en présence du secré-
taire général de la Ligue, l'Algérien
Lekhemissi Bezaz.
Au cours de l'audience, le président
nigérien a salué les efforts de la Ligue
et de l'UFL quant au travail accompli
par les deux mécanismes pour endi-
guer le fléau de la radicalisation et de
l'extrémisme religieux dans la région du
Sahel.
De son côté, M. Bezaz a remercié le
Niger pour l'accueil chaleureux réservé
aux membres de la LOPIS, qui a organi-
sé en collaboration avec 
l'UFL, la 13ème édition de son atelier
régional, les 25 et 26 novembre en
cours à Niamey, sur le thème : "Rôle de
la femme dans la prévention de la radi-
calisation et de l'extrémisme religieux".
"Cette rencontre va nous encourager
davantage à poursuivre nos efforts
pour faire face aux dangers qui mena-
cent la région du Sahel", a-t-il dit en
s'adressant au président Bazoum.

APS

arMÉE SaHraOUIE
Nouvelles attaques
contre les positions
des forces 
de l'occupant 
marocain 
L es forces de l'Armée populaire de

libération sahraouie (APLS) ont
mené de nouvelles attaques contre les
retranchements des forces de l'occu-
pant marocain le long du mur de la
honte, a indiqué le ministère de la
Défense sahraoui dans son communi-
qué militaire n 379. Selon le communi-
qué rapporté par l'Agence de presse
sahraouie "les unités de l'APLS ont exé-
cuté, vendredi, des attaques contre les
retranchements des forces de l'occu-
pant marocain dans la région de Feddat
El-Mers et Guelb Diret au secteur Housa
et la région de Agurara El-Frisk au sec-
teur Mahbes". Les attaques de l'APLS se
poursuivent contre les forces d'occupa-
tion marocaines qui subissent des
pertes humaines et matérielles considé-
rables le long du mur de la honte, a
conclu la même source. 

R. I.

RECRUTEMENT
Le Courrier d’Algérie recrute
un correspondant de presse
confirmé pour la wilaya de
Constantine. Les candidats 
intéressés peuvent envoyer
un CV et une lettre de moti-

vation
à l’adresse e-mail : 

redaction_courrier@yahoo.fr

la noRMalisation coMMe
coUveRtURe PolitiQUe 

La 3e étape du
processus actée 

Un taUX De PaRticiPation national (aPc-aPw) 
aUtoUR De 24% à 16 HeURes  
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Israël  vise 
à détruire 
les états-

nations 

coviD-19  

L’OMS donne l’alerte sur le variant «Omicron»
P 16

le PRésiDent teBBoUne : 

« L'algérie ne tolèrera
aucun diktat »

w LA DIPLOMATIE NATIONALE ADOPTE LE PRINCIPE D’ÉGAL À ÉGAL
w MENACES PROFÉRÉES DEPUIS RABAT : UN ACTE INFÂME ET DÉSHONORANT
w L’UA EST INÉVITABLE, MAIS L’ACCORD DOIT ÊTRE MUTUELLEMENT BÉNÉFIQUE
w 2022, L’ANNÉE DES RÉFORMES STRUCTURELLES  
w L’AIDE DE L’ÉTAT DOIT PROFITER AUX COUCHES DÉFAVORISÉES
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LIRE EN PAGE 2

Batna
Les premières neiges perturbent le trafic

sur certains axes montagneux 
L es premières neiges qui sont tombées, dans la nuit de vendredi à samedi, sur les

hauteurs de la wilaya de Batna ont perturbé le trafic automobile sur certains axes
montagneux, a indiqué samedi la cellule de communication de la Protection civile. Il
s’agit des hauteurs de Theniet Baali sur la route entre Ichemoul et Arris et de Theniet R’s-
sasse sur la RN 87 entre les villes de Batna et Theniet El Abed, a précisé la même source
ajoutant que les éléments de l’unité secondaire de la Protection civile d’Arris sont inter-
venus sur ces deux axes pour assister des véhicules bloqués par la neige et le verglas.
Tous les moyens humains et matériels ont été mobilisés pour intervenir en cas de
besoin, a indiqué la même source qui a invité les citoyens, notamment les usagers des
routes de ces régions, à la vigilance face aux risques de constitution de verglas. Les pre-
mières neiges ont été accueillies avec joie et espoir par les habitants de la région après
la récente période de sécheresse. JM «Oran-2022»

Réunion en ligne
mardi entre le COJM
et le Comité 
de coordination
U ne visioconférence entre le Comité

de coordination relevant du Comité
international des Jeux méditerranéens
(CIJM) et le Comité d’organisation de la
19e édition des JM (COJM) prévue à Oran
en 2022 aura lieu mardi, a-t-on appris
samedi auprès de l'instance internationa-
le. Cette réunion interviendra à quelques
jours d’une visite à Oran du comité de
coordination relevant du CIJM, présidé
par le Français Bernard Amsalem, égale-
ment 2e vice-président de cette instance,
programmée les 11 et 12 décembre pro-
chain, a ajouté la même source. La visite
du Comité de coordination à la capitale
de l’Ouest du pays sera la première du
genre depuis près de deux années. Les
déplacements de la délégation de ce
comité conduite par Amsalem à Oran
avaient été interrompus depuis près de
deux années à cause de la crise sanitaire
mondiale liée au Coronavirus. 
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